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PRÉFECTURE

CABINET - SERVICE DES SÉCURITÉS

Pôle prévention, police administrative et sécurité

Arrêté n° 2018/0294 en date du 22 mars 2019 portant autorisation   d'un système de vidéoprotection  

Le Préfet de l'Aisne,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU les articles L.223-1 à L.223-9 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU  les  articles  L.251-1  à  L.255-1  et  R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure,  relatifs  aux
dispositions générales des systèmes de vidéoprotection ;

VU  l’article  L.613-13  du  code  de  la  sécurité  intérieure  relatif  aux  modalités  d’exercice  des  activités  de
vidéoprotection ;

VU les articles R.223-1 et R.223-2 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU les articles R.273-2 à R.273-9 du code de la sécurité intérieure relatifs  aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de
garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  d’autorisation  d’installation  d'un  système  de  vidéoprotection  situé communauté
d’agglomération du Saint-Quentinois rue Gaston Bachelard 02100 SAINT QUENTIN présentée par Monsieur
Xavier BERTRAND ;

VU l’avis des référents sûreté de la police et de la gendarmerie nationales ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en date du 20 mars 2019 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l'Aisne ;

A R R Ê T E

Article 1er :
Monsieur Xavier BERTRAND est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2018/0294.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  

Sécurité  des  personnes,  Protection  Incendie/Accidents,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des
bâtiments publics, Autres (Prévention des vols de matériaux).

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le
numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du président de la communauté d'agglomération du
saint-quentinois, du directeur général des services de la CASQ, du directeur adjoint des services de la
CASQ, du directeur des ressources et ingénieries communautaires, du directeur adjoint des ressources et
de l'ingénierie communautaires, du directeur des piscines communautaires, du directeur de la sécurité et
de la protection des populations, du directeur des affaires juridiques et de l'administration générale, du
directeur de l'innovation numérique .

Article 3 :
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les
enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de  14  jours . Dans  la  mesure  où  le  système
permettrait  de  visionner  les images  à distance,  le  réseau sur  lequel  transiteront  les flux vidéo garantira  la
confidentialité et l’intégrité des images.

Article 4 :
Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 :
Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 :
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.252-2 et L.253-3 du
code de la sécurité intérieure susvisés.
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Article 8 :
Les agents des services de la police nationale ou de la gendarmerie, ainsi que les agents des douanes ou des
services d’incendie et de secours dûment habilités et désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du code
de la sécurité intérieure susmentionné, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce
système de vidéoprotection autorisé dans les conditions fixées à l’article 1er.  Le délai de conservation des
images par ces derniers ne peut excéder 30 jours maximum.

Article 9 :
Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’informer  le  préfet  de  la  mise  en  service  du  système.  Toute
modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 10 :
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles
L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13 du code de la sécurité intérieure susvisés,  et  en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 :
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de l’Aisne.

Article 12 :
Dans la mesure où il s’estimerait lésé par cette décision, le bénéficiaire de l’autorisation a la possibilité  :

- soit, de présenter un recours gracieux auprès de moi-même, ou un recours hiérarchique auprès du Ministre
d’État, ministre de l’intérieur;

- soit, dans un délai maximum de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, par saisine du
tribunal administratif d’Amiens, par simple lettre adressée directement à son greffe.

Article 13 :
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai
des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce
délai.

Article 14 :
Le sous-préfet, directeur de cabinet, la directrice départementale de la sécurité publique de l'Aisne et le maire
de SAINT-QUENTIN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont une
copie sera adressée à Monsieur Xavier BERTRAND 58 boulevard Victor Hugo 02100 SAINT-QUENTIN.

À Laon, le 22 mars 2019

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé : Daniel FERMON
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Arrêté n° 2019/0003 en date du 20 mars 2019 portant autorisation   d'un système de vidéoprotection  

Le Préfet de l'Aisne,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU les articles L.223-1 à L.223-9 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU  les  articles  L.251-1  à  L.255-1  et  R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure,  relatifs  aux
dispositions générales des systèmes de vidéoprotection ;

VU  l’article  L.613-13  du  code  de  la  sécurité  intérieure  relatif  aux  modalités  d’exercice  des  activités  de
vidéoprotection ;

VU les articles R.223-1 et R.223-2 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU les articles R.273-2 à R.273-9 du code de la sécurité intérieure relatifs  aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de
garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé  SCEA les vergers du Baty 9
rue du Baty 02500 NEUVE MAISON présentée par Monsieur Yves BERCET ;

VU l’avis des référents sûreté de la police et de la gendarmerie nationales ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en date du 20 mars 2019 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l'Aisne ;

A R R Ê T E

Article 1er :
Monsieur Yves BERCET est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté à mettre  en œuvre à l'adresse  sus-indiquée,  un système de vidéoprotection conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0003.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  

Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le
numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Yves BERCET (co-gérant associé) et M. Éric
BERCET (gérant).

Article 3 :
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les
enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de  15  jours . Dans  la  mesure  où  le  système
permettrait  de  visionner  les images  à distance,  le  réseau sur  lequel  transiteront  les flux vidéo garantira  la
confidentialité et l’intégrité des images.

Article 4 :
Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 :
Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 :
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.252-2 et L.253-3 du
code de la sécurité intérieure susvisés.

Article 8 :
Les agents des services de la police nationale ou de la gendarmerie, ainsi que les agents des douanes ou des
services d’incendie et de secours dûment habilités et désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du code
de la sécurité intérieure susmentionné, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce
système de vidéoprotection autorisé dans les conditions fixées à l’article 1er.  Le délai de conservation des
images par ces derniers ne peut excéder 30 jours maximum.

Article 9 :
Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’informer  le  préfet  de  la  mise  en  service  du  système.  Toute
modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).
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Article 10 :
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles
L.223-1 à L.223-9,  L251-1 à L.255-1 et  L.613-13 du code de la sécurité  intérieure  susvisés,  et  en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 :
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de l’Aisne.

Article 12 :
Dans la mesure où il s’estimerait lésé par cette décision, le bénéficiaire de l’autorisation a la possibilité  :

- soit, de présenter un recours gracieux auprès de moi-même, ou un recours hiérarchique auprès du Ministre
d’État, ministre de l’intérieur;

- soit, dans un délai maximum de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, par saisine du
tribunal administratif d’Amiens, par simple lettre adressée directement à son greffe.

Article 13 :
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai
des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce
délai.

Article 14 :
Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet,  le  lieutenant-colonel,  commandant  le  groupement  de  gendarmerie
départementale de l'Aisne et le maire de NEUVE MAISON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’application du présent arrêté dont une copie sera adressée à Monsieur Yves BERCET 9 rue du Baty 02500
NEUVE-MAISON.

À Laon, le 20 mars 2019

Pour le préfet et par délégation,
Le chef de cabinet,

Signé : Pierre GRANGÉ

Arrêté n° 2019/0004 en date du 20 mars 2019 portant autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DE L'AISNE,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU les articles L.223-1 à L.223-9 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU  les  articles  L.251-1  à  L.255-1  et  R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure,  relatifs  aux
dispositions générales des systèmes de vidéoprotection ;
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VU  l’article  L.613-13  du  code  de  la  sécurité  intérieure  relatif  aux  modalités  d’exercice  des  activités  de
vidéoprotection ;

VU les articles R.223-1 et R.223-2 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU les articles R.273-2 à R.273-9 du code de la sécurité intérieure relatifs  aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de
garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé  Communauté de communes
Thiérache Sambre et  Oise route de la Capelle  02120 FLAVIGNY LE GRAND BEAURAIN  présentée par
Monsieur Hugues COCHET ;

VU l’avis des référents sûreté de la police et de la gendarmerie nationales ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en date du 20 mars 2019 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l'Aisne ;

A R R Ê T E

Article 1er :
Monsieur Hugues COCHET est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0004.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  

Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le
numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Hugues FAVAUDON (DGS), Mme Anne
BEZIAT (responsable service environnement), M. Claude TENDEUR (chef services techniques) et M.
Hugues COCHET (Président).
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Article 3 :
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les
enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de  7  jours. Dans  la  mesure  où  le  système
permettrait  de  visionner  les images  à distance,  le  réseau sur  lequel  transiteront  les flux vidéo garantira  la
confidentialité et l’intégrité des images.

Article 4 :
Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 :
Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 :
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.252-2 et L.253-3 du
code de la sécurité intérieure susvisés.

Article 8 :
Les agents des services de la police nationale ou de la gendarmerie, ainsi que les agents des douanes ou des
services d’incendie et de secours dûment habilités et désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du code
de la sécurité intérieure susmentionné, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce
système de vidéoprotection autorisé dans les conditions fixées à l’article 1er.  Le délai de conservation des
images par ces derniers ne peut excéder 30 jours maximum.

Article 9 :
Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’informer  le  préfet  de  la  mise  en  service  du  système.  Toute
modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 10 :
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles
L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13 du code de la sécurité intérieure susvisés,  et  en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 :
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de l’Aisne.
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Article 12 :
Dans la mesure où il s’estimerait lésé par cette décision, le bénéficiaire de l’autorisation a la possibilité  :

- soit, de présenter un recours gracieux auprès de moi-même, ou un recours hiérarchique auprès du Ministre
d’État, ministre de l’intérieur;

- soit, dans un délai maximum de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, par saisine du
tribunal administratif d’Amiens, par simple lettre adressée directement à son greffe.

Article 13 :
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai
des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce
délai.

Article 14 :
Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet,  le  lieutenant-colonel,  commandant  le  groupement  de  gendarmerie
départementale de l'Aisne et le maire de FLAVIGNY LE GRAND BEAURAIN sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’application du présent arrêté dont une copie sera adressée à Monsieur Hugues COCHET 469
rue Sadi Carnot 02120 GUISE.

À Laon, le 20 mars 2019

Pour le préfet et par délégation,
Le chef de cabinet,

Signé : Pierre GRANGÉ

Arrêté n° 2019/0006 en date du 20 mars 2019 portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de l'Aisne,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU les articles L.223-1 à L.223-9 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU  les  articles  L.251-1  à  L.255-1  et  R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure,  relatifs  aux
dispositions générales des systèmes de vidéoprotection ;

VU  l’article  L.613-13  du  code  de  la  sécurité  intérieure  relatif  aux  modalités  d’exercice  des  activités  de
vidéoprotection ;

VU les articles R.223-1 et R.223-2 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU les articles R.273-2 à R.273-9 du code de la sécurité intérieure relatifs  aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de
garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;
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VU la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé  Mairie de Rouvroy 2 rue
Louis Planchon 02100 ROUVROY présentée par Monsieur Philippe LEMOINE ;

VU l’avis des référents sûreté de la police et de la gendarmerie nationales ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en date du 20 mars 2019;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l'Aisne ;

A R R Ê T E

Article 1er :
Monsieur Philippe LEMOINE est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0006.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  

Sécurité des personnes,  Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics,  Régulation du
trafic routier, Prévention d'actes terroristes, Constatation des infractions aux règles de la circulation.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le
numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  M.  Philippe  LEMOINE  (maire),  M.  Éric
SALEILLE (adjoint au maire) et Mme France CAMUS (secrétaire).

Article 3 :
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les
enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de  30  jours . Dans  la  mesure  où  le  système
permettrait  de  visionner  les images  à distance,  le  réseau sur  lequel  transiteront  les flux vidéo garantira  la
confidentialité et l’intégrité des images.

Article 4 :
Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 :
Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 :
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.252-2 et L.253-3 du
code de la sécurité intérieure susvisés.

Article 8 :
Les agents des services de la police nationale ou de la gendarmerie, ainsi que les agents des douanes ou des
services d’incendie et de secours dûment habilités et désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du code
de la sécurité intérieure susmentionné, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce
système de vidéoprotection autorisé dans les conditions fixées à l’article 1er.  Le délai de conservation des
images par ces derniers ne peut excéder 30 jours maximum.

Article 9 :
Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’informer  le  préfet  de  la  mise  en  service  du  système.  Toute
modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 10 :
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles
L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13 du code de la sécurité intérieure susvisés,  et  en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 :
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de l’Aisne.

Article 12 :
Dans la mesure où il s’estimerait lésé par cette décision, le bénéficiaire de l’autorisation a la possibilité  :

- soit, de présenter un recours gracieux auprès de moi-même, ou un recours hiérarchique auprès du Ministre
d’État, ministre de l’intérieur;

- soit, dans un délai maximum de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, par saisine du
tribunal administratif d’Amiens, par simple lettre adressée directement à son greffe.



Recueil des actes administratifs 2019_RAA_2019_13_Avril_partie_1.odt  570

Article 13 :
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai
des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce
délai.

Article 14 :
Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet,  le  lieutenant-colonel,  commandant  le  groupement  de  gendarmerie
départementale  de  l'Aisne  et  le  maire  de  ROUVROY  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’application  du  présent  arrêté  dont  une  copie  sera  adressée  à  Monsieur  Philippe  LEMOINE 2  rue  Louis
Planchon 02100 ROUVROY.

 à Laon, le 20 mars 2019

Pour le préfet et par délégation,
Le chef de cabinet,

Signé : Pierre GRANGÉ

Arrêté n° 2019/0012 en date du   20 mars 2019   portant autorisation   d'un système de vidéoprotection  

Le Préfet de l'Aisne,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU les articles L.223-1 à L.223-9 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU  les  articles  L.251-1  à  L.255-1  et  R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure,  relatifs  aux
dispositions générales des systèmes de vidéoprotection ;

VU  l’article  L.613-13  du  code  de  la  sécurité  intérieure  relatif  aux  modalités  d’exercice  des  activités  de
vidéoprotection ;

VU les articles R.223-1 et R.223-2 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU les articles R.273-2 à R.273-9 du code de la sécurité intérieure relatifs  aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de
garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé Commune de Brunehamel
17 place de Mai 1940 02360 BRUNEHAMEL présentée par Monsieur Jean-François PAGNON ;

VU l’avis des référents sûreté de la police et de la gendarmerie nationales ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en date du 20 mars 2019 ;
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Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l'Aisne ;

A R R Ê T E

Article 1er :
Monsieur Jean-François PAGNON est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0012.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  

Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics, Prévention d'actes
terroristes, Prévention du trafic de stupéfiants.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le
numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Jean-François PAGNON (maire), M. Eric
TAVERNIER (maire-adjoint), M. Alain DIDIER (maire-adjoint) et Mme Audrey WUILLOT (secrétaire
de mairie).

Article 3 :
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les
enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de  14  jours . Dans  la  mesure  où  le  système
permettrait  de  visionner  les images  à distance,  le  réseau sur  lequel  transiteront  les flux vidéo garantira  la
confidentialité et l’intégrité des images.

Article 4 :
Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 :
Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 :
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.252-2 et L.253-3 du
code de la sécurité intérieure susvisés.

Article 8 :
Les agents des services de la police nationale ou de la gendarmerie, ainsi que les agents des douanes ou des
services d’incendie et de secours dûment habilités et désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du code
de la sécurité intérieure susmentionné, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce
système de vidéoprotection autorisé dans les conditions fixées à l’article 1er.  Le délai de conservation des
images par ces derniers ne peut excéder 30 jours maximum.

Article 9 :
Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’informer  le  préfet  de  la  mise  en  service  du  système.  Toute
modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 10 :
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles
L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13 du code de la sécurité intérieure susvisés,  et  en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 :
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de l’Aisne.

Article 12 :
Dans la mesure où il s’estimerait lésé par cette décision, le bénéficiaire de l’autorisation a la possibilité  :

- soit, de présenter un recours gracieux auprès de moi-même, ou un recours hiérarchique auprès du Ministre
d’État, ministre de l’intérieur;

- soit, dans un délai maximum de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, par saisine du
tribunal administratif d’Amiens, par simple lettre adressée directement à son greffe.

Article 13 :
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai
des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce
délai.
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Article 14 :
Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet,  le  lieutenant-colonel,  commandant  le  groupement  de  gendarmerie
départementale  de l'Aisne  et  le maire  de  BRUNEHAMEL sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de
l’application du présent arrêté dont une copie sera adressée à Monsieur Jean-François PAGNON 17 place de
Mai 1940 02360 BRUNEHAMEL.

 à Laon, le 20 mars 2019

Pour le préfet et par délégation,
Le chef de cabinet,

Signé : Pierre GRANGÉ

Arrêté n° 2019/0014 en date du   20 mars 2019   portant autorisation   d'un système de vidéoprotection  

Le Préfet de l'Aisne,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU les articles L.223-1 à L.223-9 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU  les  articles  L.251-1  à  L.255-1  et  R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure,  relatifs  aux
dispositions générales des systèmes de vidéoprotection ;

VU  l’article  L.613-13  du  code  de  la  sécurité  intérieure  relatif  aux  modalités  d’exercice  des  activités  de
vidéoprotection ;

VU les articles R.223-1 et R.223-2 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU les articles R.273-2 à R.273-9 du code de la sécurité intérieure relatifs  aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de
garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  d’autorisation  d’installation  d'un  système  de  vidéoprotection  situé  Communauté
d'agglomération Chauny-Tergnier-La Fère 10 rue Léonard de Vinci 02700 TERGNIER présentée par Monsieur
Bernard BRONCHAIN ;

VU l’avis des référents sûreté de la police et de la gendarmerie nationales ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en date du 20 mars 2019 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l'Aisne ;

A R R Ê T E
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Article 1er :
Monsieur Bernard BRONCHAIN est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0014.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  

Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le
numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit  d’accès  aux images pourra s’exercer auprès de M. Gaëtan MORAIN (agent  technique),  M.
Mickaël LAMBERT (gérant ASVI), M. Teddy LAMBERT (technicien ASVI) et M. Thierry BOUTILLY
(directeur des services techniques).

Article 3 :
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les
enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de  30  jours . Dans  la  mesure  où  le  système
permettrait  de  visionner  les images  à distance,  le  réseau sur  lequel  transiteront  les flux vidéo garantira  la
confidentialité et l’intégrité des images.

Article 4 :
Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 :
Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 :
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.252-2 et L.253-3 du
code de la sécurité intérieure susvisés.
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Article 8 :
Les agents des services de la police nationale ou de la gendarmerie, ainsi que les agents des douanes ou des
services d’incendie et de secours dûment habilités et désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du code
de la sécurité intérieure susmentionné, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce
système de vidéoprotection autorisé dans les conditions fixées à l’article 1er.  Le délai de conservation des
images par ces derniers ne peut excéder 30 jours maximum.

Article 9 :
Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’informer  le  préfet  de  la  mise  en  service  du  système.  Toute
modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 10 :
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles
L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13 du code de la sécurité intérieure susvisés,  et  en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 :
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de l’Aisne.

Article 12 :
Dans la mesure où il s’estimerait lésé par cette décision, le bénéficiaire de l’autorisation a la possibilité  :

- soit, de présenter un recours gracieux auprès de moi-même, ou un recours hiérarchique auprès du Ministre
d’État, ministre de l’intérieur;

- soit, dans un délai maximum de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, par saisine du
tribunal administratif d’Amiens, par simple lettre adressée directement à son greffe.

Article 13 :
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai
des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce
délai.

Article 14 :
Le sous-préfet, directeur de cabinet, la directrice départementale de la sécurité publique de l'Aisne et le maire
de TERGNIER sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont une copie
sera adressée à Monsieur Bernard BRONCHAIN 57 boulevard Gambetta BP20086 02301 CHAUNY.

 à Laon, le 20 mars 2019

Pour le préfet et par délégation,
Le chef de cabinet,

Signé : Pierre GRANGÉ
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Arrêté n° 2019/0016 en date du 20 mars 2019 portant autorisation   d'un système de vidéoprotection  

Le Préfet de l'Aisne,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU les articles L.223-1 à L.223-9 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU  les  articles  L.251-1  à  L.255-1  et  R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure,  relatifs  aux
dispositions générales des systèmes de vidéoprotection ;

VU  l’article  L.613-13  du  code  de  la  sécurité  intérieure  relatif  aux  modalités  d’exercice  des  activités  de
vidéoprotection ;

VU les articles R.223-1 et R.223-2 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU les articles R.273-2 à R.273-9 du code de la sécurité intérieure relatifs  aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de
garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé  PRO DUO FRANCE 12
boulevard de Verdun 02100 SAINT QUENTIN présentée par Monsieur Eric FIDELAK ;

VU l’avis des référents sûreté de la police et de la gendarmerie nationales ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en date du 20 mars 2019 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l'Aisne ;

A R R Ê T E

Article 1er :
Monsieur ERIC FIDELAK est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0016.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  

Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le
numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Mme Anne-Louise KIMP (responsable magasin)
et M. Eric FIDELAK (directeur général).

Article 3 :
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les
enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de  30  jours . Dans  la  mesure  où  le  système
permettrait  de  visionner  les images  à distance,  le  réseau sur  lequel  transiteront  les flux vidéo garantira  la
confidentialité et l’intégrité des images.

Article 4 :
Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 :
Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 :
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.252-2 et L.253-3 du
code de la sécurité intérieure susvisés.

Article 8 :
Les agents des services de la police nationale ou de la gendarmerie, ainsi que les agents des douanes ou des
services d’incendie et de secours dûment habilités et désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du code
de la sécurité intérieure susmentionné, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce
système de vidéoprotection autorisé dans les conditions fixées à l’article 1er.  Le délai de conservation des
images par ces derniers ne peut excéder 30 jours maximum.

Article 9 :
Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’informer  le  préfet  de  la  mise  en  service  du  système.  Toute
modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).
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Article 10 :
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles
L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13 du code de la sécurité intérieure susvisés,  et  en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 :
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de l’Aisne.

Article 12 :
Dans la mesure où il s’estimerait lésé par cette décision, le bénéficiaire de l’autorisation a la possibilité  :

- soit, de présenter un recours gracieux auprès de moi-même, ou un recours hiérarchique auprès du Ministre
d’État, ministre de l’intérieur;

- soit, dans un délai maximum de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, par saisine du
tribunal administratif d’Amiens, par simple lettre adressée directement à son greffe.

Article 13 :
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai
des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce
délai.

Article 14 :
Le sous-préfet, directeur de cabinet, la directrice départementale de la sécurité publique de l'Aisne et le maire
de SAINT-QUENTIN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont une
copie sera adressée à Monsieur Eric FIDELAK 16 place du Général de Gaulle BP329 59000 LILLE.

 à Laon, le 20 mars 2019

Pour le préfet et par délégation,
Le chef de cabinet,

Signé : Pierre GRANGÉ

Arrêté n° 2019/0019 en date du 20 mars 2019 portant autorisation   d'un système de vidéoprotection  

Le Préfet de l'Aisne,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU les articles L.223-1 à L.223-9 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU  les  articles  L.251-1  à  L.255-1  et  R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure,  relatifs  aux
dispositions générales des systèmes de vidéoprotection ;
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VU  l’article  L.613-13  du  code  de  la  sécurité  intérieure  relatif  aux  modalités  d’exercice  des  activités  de
vidéoprotection ;

VU les articles R.223-1 et R.223-2 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU les articles R.273-2 à R.273-9 du code de la sécurité intérieure relatifs  aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de
garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé  Librairie du centre 2 rue du
Beffroi 02200 SOISSONS présentée par Monsieur Fabrice ARMBRUSTER ;

VU l’avis des référents sûreté de la police et de la gendarmerie nationales ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en date du 20 mars 2019 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l'Aisne ;

A R R Ê T E

Article 1er :
Monsieur Fabrice ARMBRUSTER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0019.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  

Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le
numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit  d’accès  aux images pourra s’exercer auprès de M. Fabrice ARMBRUSTER (Gérant),  Mme
Colette ARMBRUSTER (Associée) et Mme Anne LEDUCQ (Employée).
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Article 3 :
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les
enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de  30  jours . Dans  la  mesure  où  le  système
permettrait  de  visionner  les images  à distance,  le  réseau sur  lequel  transiteront  les flux vidéo garantira  la
confidentialité et l’intégrité des images.

Article 4 :
Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 :
Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 :
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.252-2 et L.253-3 du
code de la sécurité intérieure susvisés.

Article 8 :
Les agents des services de la police nationale ou de la gendarmerie, ainsi que les agents des douanes ou des
services d’incendie et de secours dûment habilités et désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du code
de la sécurité intérieure susmentionné, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce
système de vidéoprotection autorisé dans les conditions fixées à l’article 1er.  Le délai de conservation des
images par ces derniers ne peut excéder 30 jours maximum.

Article 9 :
Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’informer  le  préfet  de  la  mise  en  service  du  système.  Toute
modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 10 :
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles
L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13 du code de la sécurité intérieure susvisés,  et  en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 :
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de l’Aisne.



Recueil des actes administratifs 2019_RAA_2019_13_Avril_partie_1.odt  581

Article 12 :
Dans la mesure où il s’estimerait lésé par cette décision, le bénéficiaire de l’autorisation a la possibilité  :

- soit, de présenter un recours gracieux auprès de moi-même, ou un recours hiérarchique auprès du Ministre
d’État, ministre de l’intérieur;

- soit, dans un délai maximum de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, par saisine du
tribunal administratif d’Amiens, par simple lettre adressée directement à son greffe.

Article 13 :
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai
des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce
délai.

Article 14 :
Le sous-préfet, directeur de cabinet, la directrice départementale de la sécurité publique de l'Aisne et le maire
de  SOISSONS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont une copie
sera adressée à Monsieur Fabrice ARMBRUSTER 2 rue du Beffroi 02200 SOISSONS.

 à Laon, le 20 mars 2019

Pour le préfet et par délégation,
Le chef de cabinet,

Signé : Pierre GRANGÉ

Arrêté n° 2019/0020 en date du   20 mars 2019   portant autorisation   d'un système de vidéoprotection  

Le Préfet de l'Aisne,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU les articles L.223-1 à L.223-9 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU  les  articles  L.251-1  à  L.255-1  et  R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure,  relatifs  aux
dispositions générales des systèmes de vidéoprotection ;

VU  l’article  L.613-13  du  code  de  la  sécurité  intérieure  relatif  aux  modalités  d’exercice  des  activités  de
vidéoprotection ;

VU les articles R.223-1 et R.223-2 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU les articles R.273-2 à R.273-9 du code de la sécurité intérieure relatifs  aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de
garages ou de parcs de stationnement ;
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VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé  GOHIER 10 place Charles
de Gaulle 02320 PINON présentée par Monsieur Vincent GOHIER ;

VU l’avis des référents sûreté de la police et de la gendarmerie nationales ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en date du 20 mars 2019 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l'Aisne ;

A R R Ê T E

Article 1er :
Monsieur Vincent GOHIER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0020.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  

Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le
numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Vincent GOHIER (gérant) et Mme Annie
GOHIER (Suppléante).

Article 3 :
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les
enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de  30  jours . Dans  la  mesure  où  le  système
permettrait  de  visionner  les images  à distance,  le  réseau sur  lequel  transiteront  les flux vidéo garantira  la
confidentialité et l’intégrité des images.

Article 4 :
Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 :
Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 :
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.252-2 et L.253-3 du
code de la sécurité intérieure susvisés.

Article 8 :
Les agents des services de la police nationale ou de la gendarmerie, ainsi que les agents des douanes ou des
services d’incendie et de secours dûment habilités et désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du code
de la sécurité intérieure susmentionné, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce
système de vidéoprotection autorisé dans les conditions fixées à l’article 1er.  Le délai de conservation des
images par ces derniers ne peut excéder 30 jours maximum.

Article 9 :
Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’informer  le  préfet  de  la  mise  en  service  du  système.  Toute
modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 10 :
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles
L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13 du code de la sécurité intérieure susvisés,  et  en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 :
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de l’Aisne.

Article 12 :
Dans la mesure où il s’estimerait lésé par cette décision, le bénéficiaire de l’autorisation a la possibilité  :

- soit, de présenter un recours gracieux auprès de moi-même, ou un recours hiérarchique auprès du Ministre
d’État, ministre de l’intérieur;

- soit, dans un délai maximum de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, par saisine du
tribunal administratif d’Amiens, par simple lettre adressée directement à son greffe.
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Article 13 :
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai
des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce
délai.

Article 14 :
Le sous-préfet, directeur de cabinet, la directrice départementale de la sécurité publique de l'Aisne et le maire
de PINON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont une copie sera
adressée à Monsieur Vincent GOHIER 10 place Charles de Gaulle 02320 PINON.

 à Laon, le 20 mars 2019

Pour le préfet et par délégation,
Le chef de cabinet,

Signé : Pierre GRANGÉ

Arrêté n° 2019/0022 en date du 22 mars 2019 portant autorisation   d'un système de vidéoprotection  

Le Préfet de l'Aisne,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU les articles L.223-1 à L.223-9 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU  les  articles  L.251-1  à  L.255-1  et  R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure,  relatifs  aux
dispositions générales des systèmes de vidéoprotection ;

VU  l’article  L.613-13  du  code  de  la  sécurité  intérieure  relatif  aux  modalités  d’exercice  des  activités  de
vidéoprotection ;

VU les articles R.223-1 et R.223-2 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU les articles R.273-2 à R.273-9 du code de la sécurité intérieure relatifs  aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de
garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé  SARL LA BOULANGERIE
DU BISTROT 13 place du Général Leclerc 02000 LAON présentée par Madame Marie Claude SOLLER ;

VU l’avis des référents sûreté de la police et de la gendarmerie nationales ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en date du 20 mars 2019 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l'Aisne ;
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A R R Ê T E

Article 1er :
Madame Marie Claude SOLLER est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0022.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  

Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le
numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Mme Marie-Claude SOLLER (Gérante) et M.
Régis OLIVIER (Concubin).

Article 3 :
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les
enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de  15  jours . Dans  la  mesure  où  le  système
permettrait  de  visionner  les images  à distance,  le  réseau sur  lequel  transiteront  les flux vidéo garantira  la
confidentialité et l’intégrité des images.

Article 4 :
Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 :
Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 :
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.252-2 et L.253-3 du
code de la sécurité intérieure susvisés.
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Article 8 :
Les agents des services de la police nationale ou de la gendarmerie, ainsi que les agents des douanes ou des
services d’incendie et de secours dûment habilités et désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du code
de la sécurité intérieure susmentionné, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce
système de vidéoprotection autorisé dans les conditions fixées à l’article 1er.  Le délai de conservation des
images par ces derniers ne peut excéder 30 jours maximum.

Article 9 :
Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’informer  le  préfet  de  la  mise  en  service  du  système.  Toute
modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 10 :
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles
L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13 du code de la sécurité intérieure susvisés,  et  en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 :
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de l’Aisne.

Article 12 :
Dans la mesure où il s’estimerait lésé par cette décision, le bénéficiaire de l’autorisation a la possibilité  :

- soit, de présenter un recours gracieux auprès de moi-même, ou un recours hiérarchique auprès du Ministre
d’État, ministre de l’intérieur;

- soit, dans un délai maximum de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, par saisine du
tribunal administratif d’Amiens, par simple lettre adressée directement à son greffe.

Article 13 :
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai
des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce
délai.

Article 14 :
Le sous-préfet, directeur de cabinet, la directrice départementale de la sécurité publique de l'Aisne et le maire
de  LAON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont une copie sera
adressée à Madame Marie Claude SOLLER 13 place du Général Leclerc 02000 LAON.

 à Laon, le 22 mars 2019

Pour le préfet et par délégation,
Le chef de cabinet,

Signé : Pierre GRANGÉ
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Arrêté n° 2019/0023 en date du   22 mars 2019   portant autorisation   d'un système de vidéoprotection  

Le Préfet de l'Aisne,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU les articles L.223-1 à L.223-9 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU  les  articles  L.251-1  à  L.255-1  et  R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure,  relatifs  aux
dispositions générales des systèmes de vidéoprotection ;

VU  l’article  L.613-13  du  code  de  la  sécurité  intérieure  relatif  aux  modalités  d’exercice  des  activités  de
vidéoprotection ;

VU les articles R.223-1 et R.223-2 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU les articles R.273-2 à R.273-9 du code de la sécurité intérieure relatifs  aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de
garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé  MANPOWER 20 boulevard
Pierre Brossolette 02000 LAON présentée par Monsieur Ismael CLERMONT ;

VU l’avis des référents sûreté de la police et de la gendarmerie nationales ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en date du 20 mars 2019 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l'Aisne ;

A R R Ê T E

Article 1er :
Monsieur Ismael CLERMONT est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0023.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  

Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.



Recueil des actes administratifs 2019_RAA_2019_13_Avril_partie_1.odt  588

Article 2 :
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le
numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Ismael CLERMONT (Directeur sûreté).

Article 3 :
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les
enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de  30  jours . Dans  la  mesure  où  le  système
permettrait  de  visionner  les images  à distance,  le  réseau sur  lequel  transiteront  les flux vidéo garantira  la
confidentialité et l’intégrité des images.

Article 4 :
Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 :
Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 :
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.252-2 et L.253-3 du
code de la sécurité intérieure susvisés.

Article 8 :
Les agents des services de la police nationale ou de la gendarmerie, ainsi que les agents des douanes ou des
services d’incendie et de secours dûment habilités et désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du code
de la sécurité intérieure susmentionné, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce
système de vidéoprotection autorisé dans les conditions fixées à l’article 1er.  Le délai de conservation des
images par ces derniers ne peut excéder 30 jours maximum.

Article 9 :
Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’informer  le  préfet  de  la  mise  en  service  du  système.  Toute
modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).
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Article 10 :
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles
L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13 du code de la sécurité intérieure susvisés,  et  en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 :
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de l’Aisne.

Article 12 :
Dans la mesure où il s’estimerait lésé par cette décision, le bénéficiaire de l’autorisation a la possibilité  :

- soit, de présenter un recours gracieux auprès de moi-même, ou un recours hiérarchique auprès du Ministre
d’État, ministre de l’intérieur;

- soit, dans un délai maximum de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, par saisine du
tribunal administratif d’Amiens, par simple lettre adressée directement à son greffe.

Article 13 :
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai
des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce
délai.

Article 14 :
Le sous-préfet, directeur de cabinet, la directrice départementale de la sécurité publique de l'Aisne et le maire
de  LAON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont une copie sera
adressée à Monsieur Ismael CLERMONT 13 rue Ernest Renan 92723 NANTERRE CEDEX.

 à Laon, le 22 mars 2019

Pour le préfet et par délégation,
Le chef de cabinet,

Signé : Pierre GRANGÉ

Arrêté n° 2019/0024 en date du 22 mars 2019 portant autorisation   d'un système de vidéoprotection  

Le Préfet de l'Aisne,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU les articles L.223-1 à L.223-9 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU  les  articles  L.251-1  à  L.255-1  et  R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure,  relatifs  aux
dispositions générales des systèmes de vidéoprotection ;
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VU  l’article  L.613-13  du  code  de  la  sécurité  intérieure  relatif  aux  modalités  d’exercice  des  activités  de
vidéoprotection ;

VU les articles R.223-1 et R.223-2 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU les articles R.273-2 à R.273-9 du code de la sécurité intérieure relatifs  aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de
garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé MANPOWER 58 place de la
République 02200 SOISSONS présentée par Monsieur Ismael CLERMONT ;

VU l’avis des référents sûreté de la police et de la gendarmerie nationales ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en date du 20 mars 2019 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l'Aisne ;

A R R Ê T E

Article 1er :
Monsieur Ismael CLERMONT est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0024.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  

Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le
numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Ismael CLERMONT (Directeur sûreté).
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Article 3 :
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les
enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de  30  jours . Dans  la  mesure  où  le  système
permettrait  de  visionner  les images  à distance,  le  réseau sur  lequel  transiteront  les flux vidéo garantira  la
confidentialité et l’intégrité des images.

Article 4 :
Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 :
Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 :
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.252-2 et L.253-3 du
code de la sécurité intérieure susvisés.

Article 8 :
Les agents des services de la police nationale ou de la gendarmerie, ainsi que les agents des douanes ou des
services d’incendie et de secours dûment habilités et désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du code
de la sécurité intérieure susmentionné, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce
système de vidéoprotection autorisé dans les conditions fixées à l’article 1er.  Le délai de conservation des
images par ces derniers ne peut excéder 30 jours maximum.

Article 9 :
Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’informer  le  préfet  de  la  mise  en  service  du  système.  Toute
modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 10 :
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles
L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13 du code de la sécurité intérieure susvisés,  et  en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 :
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de l’Aisne.
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Article 12 :
Dans la mesure où il s’estimerait lésé par cette décision, le bénéficiaire de l’autorisation a la possibilité  :

- soit, de présenter un recours gracieux auprès de moi-même, ou un recours hiérarchique auprès du Ministre
d’État, ministre de l’intérieur;

- soit, dans un délai maximum de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, par saisine du
tribunal administratif d’Amiens, par simple lettre adressée directement à son greffe.

Article 13 :
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai
des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce
délai.

Article 14 :
Le sous-préfet, directeur de cabinet, la directrice départementale de la sécurité publique de l'Aisne et le maire
de  SOISSONS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont une copie
sera adressée à Monsieur Ismael CLERMONT 13 rue Ernest Renan 92723 NANTERRE CEDEX.

 à Laon, le 22 mars 2019

Pour le préfet et par délégation,
Le chef de cabinet,

Signé : Pierre GRANGÉ

Arrêté n° 2019/0028 en date du 22 mars 2019 portant autorisation   d'un système de vidéoprotection  

Le Préfet de l'Aisne,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU les articles L.223-1 à L.223-9 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU  les  articles  L.251-1  à  L.255-1  et  R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure,  relatifs  aux
dispositions générales des systèmes de vidéoprotection ;

VU  l’article  L.613-13  du  code  de  la  sécurité  intérieure  relatif  aux  modalités  d’exercice  des  activités  de
vidéoprotection ;

VU les articles R.223-1 et R.223-2 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU les articles R.273-2 à R.273-9 du code de la sécurité intérieure relatifs  aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de
garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;
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VU  la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé  SAS Conedis 15 rue du
Bourg 02000 LAON présentée par Monsieur Christophe PONSIN ;

VU l’avis des référents sûreté de la police et de la gendarmerie nationales ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en date du 20 mars 2019 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l'Aisne ;

A R R Ê T E

Article 1er :
Monsieur Christophe PONSIN est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0028.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  

Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le
numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  M.  Christophe  PONSIN (Gérant)  et  Mme
Stéphanie DEBUICHE (Collaboratrice).

Article 3 :
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les
enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de  15  jours . Dans  la  mesure  où  le  système
permettrait  de  visionner  les images  à distance,  le  réseau sur  lequel  transiteront  les flux vidéo garantira  la
confidentialité et l’intégrité des images.

Article 4 :
Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 :
Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 :
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.252-2 et L.253-3 du
code de la sécurité intérieure susvisés.

Article 8 :
Les agents des services de la police nationale ou de la gendarmerie, ainsi que les agents des douanes ou des
services d’incendie et de secours dûment habilités et désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du code
de la sécurité intérieure susmentionné, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce
système de vidéoprotection autorisé dans les conditions fixées à l’article 1er.  Le délai de conservation des
images par ces derniers ne peut excéder 30 jours maximum.

Article 9 :
Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’informer  le  préfet  de  la  mise  en  service  du  système.  Toute
modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 10 :
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles
L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13 du code de la sécurité intérieure susvisés,  et  en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 :
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de l’Aisne.

Article 12 :
Dans la mesure où il s’estimerait lésé par cette décision, le bénéficiaire de l’autorisation a la possibilité  :

- soit, de présenter un recours gracieux auprès de moi-même, ou un recours hiérarchique auprès du Ministre
d’État, ministre de l’intérieur;

- soit, dans un délai maximum de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, par saisine du
tribunal administratif d’Amiens, par simple lettre adressée directement à son greffe.
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Article 13 :
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai
des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce
délai.

Article 14 :
Le sous-préfet, directeur de cabinet, la directrice départementale de la sécurité publique de l'Aisne et le maire
de  LAON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont une copie sera
adressée à Monsieur Christophe PONSIN 15 rue du Bourg 02000 LAON.

 à Laon, le 22 mars 2019

Pour le préfet et par délégation,
Le chef de cabinet,

Signé : Pierre GRANGÉ

Arrêté n° 2019/0029 en date du 22 mars 2019 portant autorisation   d'un système de vidéoprotection  

Le Préfet de l'Aisne,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU les articles L.223-1 à L.223-9 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU  les  articles  L.251-1  à  L.255-1  et  R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure,  relatifs  aux
dispositions générales des systèmes de vidéoprotection ;

VU  l’article  L.613-13  du  code  de  la  sécurité  intérieure  relatif  aux  modalités  d’exercice  des  activités  de
vidéoprotection ;

VU les articles R.223-1 et R.223-2 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU les articles R.273-2 à R.273-9 du code de la sécurité intérieure relatifs  aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de
garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  d’autorisation  d’installation  d'un  système  de  vidéoprotection  situé  FS Vape  6  rue  Roger
Salengro 02000 LAON présentée par Monsieur Jason SENECHAL ;

VU l’avis des référents sûreté de la police et de la gendarmerie nationales ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en date du 20 mars 2019 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l'Aisne ;
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A R R Ê T E

Article 1er :
Monsieur  Jason SENECHAL est  autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0029.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  

Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le
numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Jason SENECHAL (Gérant) et M. Julien
FREYMAN (Associé).

Article 3 :
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les
enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de  15  jours . Dans  la  mesure  où  le  système
permettrait  de  visionner  les images  à distance,  le  réseau sur  lequel  transiteront  les flux vidéo garantira  la
confidentialité et l’intégrité des images.

Article 4 :
Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 :
Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 :
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.252-2 et L.253-3 du
code de la sécurité intérieure susvisés.
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Article 8 :
Les agents des services de la police nationale ou de la gendarmerie, ainsi que les agents des douanes ou des
services d’incendie et de secours dûment habilités et désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du code
de la sécurité intérieure susmentionné, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce
système de vidéoprotection autorisé dans les conditions fixées à l’article 1er.  Le délai de conservation des
images par ces derniers ne peut excéder 30 jours maximum.

Article 9 :
Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’informer  le  préfet  de  la  mise  en  service  du  système.  Toute
modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 10 :
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles
L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13 du code de la sécurité intérieure susvisés,  et  en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 :
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de l’Aisne.

Article 12 :
Dans la mesure où il s’estimerait lésé par cette décision, le bénéficiaire de l’autorisation a la possibilité  :

- soit, de présenter un recours gracieux auprès de moi-même, ou un recours hiérarchique auprès du Ministre
d’État, ministre de l’intérieur;

- soit, dans un délai maximum de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, par saisine du
tribunal administratif d’Amiens, par simple lettre adressée directement à son greffe.

Article 13 :
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai
des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce
délai.

Article 14 :
Le sous-préfet, directeur de cabinet, la directrice départementale de la sécurité publique de l'Aisne et le maire
de  LAON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont une copie sera
adressée à Monsieur Jason SENECHAL 6 rue Roger Salengro 02000 LAON.

 à Laon, le 22 mars 2019

Pour le préfet et par délégation,
Le chef de cabinet,

Signé : Pierre GRANGÉ
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Arrêté n° 2019/0036 en date du 22 mars 2019 portant autorisation   d'un système de vidéoprotection  

Le Préfet de l'Aisne,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU les articles L.223-1 à L.223-9 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU  les  articles  L.251-1  à  L.255-1  et  R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure,  relatifs  aux
dispositions générales des systèmes de vidéoprotection ;

VU  l’article  L.613-13  du  code  de  la  sécurité  intérieure  relatif  aux  modalités  d’exercice  des  activités  de
vidéoprotection ;

VU les articles R.223-1 et R.223-2 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU les articles R.273-2 à R.273-9 du code de la sécurité intérieure relatifs  aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de
garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé  Mairie de Viry-Noureuil rue
Gaston Trioux 02300 VIRY NOUREUIL présentée par Monsieur Jean FAREZ ;

VU l’avis des référents sûreté de la police et de la gendarmerie nationales ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en date du 20 mars 2019 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l'Aisne ;

A R R Ê T E

Article 1er :
Monsieur Jean FAREZ est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté à mettre  en œuvre à l'adresse  sus-indiquée,  un système de vidéoprotection conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0036.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  

Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le
numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Jean FAREZ (maire), M. Yves GUEGUEN
(Adjoint au maire) et M. Jean-François MADO (Policier municipal).

Article 3 :
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les
enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de  15  jours . Dans  la  mesure  où  le  système
permettrait  de  visionner  les images  à distance,  le  réseau sur  lequel  transiteront  les flux vidéo garantira  la
confidentialité et l’intégrité des images.

Article 4 :
Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 :
Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 :
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.252-2 et L.253-3 du
code de la sécurité intérieure susvisés.

Article 8 :
Les agents des services de la police nationale ou de la gendarmerie, ainsi que les agents des douanes ou des
services d’incendie et de secours dûment habilités et désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du code
de la sécurité intérieure susmentionné, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce
système de vidéoprotection autorisé dans les conditions fixées à l’article 1er.  Le délai de conservation des
images par ces derniers ne peut excéder 30 jours maximum.

Article 9 :
Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’informer  le  préfet  de  la  mise  en  service  du  système.  Toute
modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).
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Article 10 :
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles
L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13 du code de la sécurité intérieure susvisés,  et  en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 :
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de l’Aisne.

Article 12 :
Dans la mesure où il s’estimerait lésé par cette décision, le bénéficiaire de l’autorisation a la possibilité  :

- soit, de présenter un recours gracieux auprès de moi-même, ou un recours hiérarchique auprès du Ministre
d’État, ministre de l’intérieur;

- soit, dans un délai maximum de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, par saisine du
tribunal administratif d’Amiens, par simple lettre adressée directement à son greffe.

Article 13 :
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai
des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce
délai.

Article 14 :
Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet,  le  lieutenant-colonel,  commandant  le  groupement  de  gendarmerie
départementale de l'Aisne et le maire de  VIRY NOUREUIL sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’application du présent arrêté dont une copie sera adressée à Monsieur Jean FAREZ rue Gaston Trioux 02300
VIRY-NOUREUIL.

 à Laon, le 22 mars 2019

Pour le préfet et par délégation,
Le chef de cabinet,

Signé : Pierre GRANGÉ

Arrêté n° 2019/0037 en date du 22 mars 2019 portant autorisation   d'un système de vidéoprotection  

Le Préfet de l'Aisne,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU les articles L.223-1 à L.223-9 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU  les  articles  L.251-1  à  L.255-1  et  R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure,  relatifs  aux
dispositions générales des systèmes de vidéoprotection ;
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VU  l’article  L.613-13  du  code  de  la  sécurité  intérieure  relatif  aux  modalités  d’exercice  des  activités  de
vidéoprotection ;

VU les articles R.223-1 et R.223-2 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU les articles R.273-2 à R.273-9 du code de la sécurité intérieure relatifs  aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de
garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé  Pharmacie  de la Tour 5
place des Alliés 02270 CRECY SUR SERRE présentée par Madame Anne-Sophie HERBERT ;

VU l’avis des référents sûreté de la police et de la gendarmerie nationales ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en date du 20 mars 2019 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l'Aisne ;

A R R Ê T E

Article 1er :
Madame  Anne-Sophie  HERBERT  est  autorisée,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0037.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  

Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le
numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  Mme  Anne-Sophie  LENOIR  (pharmacien
titulaire).
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Article 3 :
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les
enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de  30  jours . Dans  la  mesure  où  le  système
permettrait  de  visionner  les images  à distance,  le  réseau sur  lequel  transiteront  les flux vidéo garantira  la
confidentialité et l’intégrité des images.

Article 4 :
Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 :
Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 :
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.252-2 et L.253-3 du
code de la sécurité intérieure susvisés.

Article 8 :
Les agents des services de la police nationale ou de la gendarmerie, ainsi que les agents des douanes ou des
services d’incendie et de secours dûment habilités et désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du code
de la sécurité intérieure susmentionné, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce
système de vidéoprotection autorisé dans les conditions fixées à l’article 1er.  Le délai de conservation des
images par ces derniers ne peut excéder 30 jours maximum.

Article 9 :
Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’informer  le  préfet  de  la  mise  en  service  du  système.  Toute
modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 10 :
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles
L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13 du code de la sécurité intérieure susvisés,  et  en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 :
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de l’Aisne.
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Article 12 :
Dans la mesure où il s’estimerait lésé par cette décision, le bénéficiaire de l’autorisation a la possibilité  :

- soit, de présenter un recours gracieux auprès de moi-même, ou un recours hiérarchique auprès du Ministre
d’État, ministre de l’intérieur;

- soit, dans un délai maximum de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, par saisine du
tribunal administratif d’Amiens, par simple lettre adressée directement à son greffe.

Article 13 :
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai
des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce
délai.

Article 14 :
Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet,  le  lieutenant-colonel,  commandant  le  groupement  de  gendarmerie
départementale de l'Aisne et le maire de CRECY SUR SERRE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’application du présent arrêté dont une copie sera adressée à  Madame Anne-Sophie HERBERT 5 place des
Alliés 02270 CRECY SUR SERRE.

 à Laon, le 22 mars 2019

Pour le préfet et par délégation,
Le chef de cabinet,

Signé : Pierre GRANGÉ

Arrêté n° 2019/0044 en date du 22 mars 2019 portant autorisation   d'un système de vidéoprotection  

Le Préfet de l'Aisne,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU les articles L.223-1 à L.223-9 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU  les  articles  L.251-1  à  L.255-1  et  R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure,  relatifs  aux
dispositions générales des systèmes de vidéoprotection ;

VU  l’article  L.613-13  du  code  de  la  sécurité  intérieure  relatif  aux  modalités  d’exercice  des  activités  de
vidéoprotection ;

VU les articles R.223-1 et R.223-2 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU les articles R.273-2 à R.273-9 du code de la sécurité intérieure relatifs  aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de
garages ou de parcs de stationnement ;
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VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé Mairie de Chamouille 1 rue
de la Mairie 02860 CHAMOUILLE présentée par Monsieur Francis LEAUTE ;

VU l’avis des référents sûreté de la police et de la gendarmerie nationales ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en date du 20 mars 2019 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l'Aisne ;

A R R Ê T E

Article 1er :
Monsieur Francis LEAUTE  est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0044.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  

Sécurité des personnes,  Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics,  Régulation du
trafic routier, Prévention du trafic de stupéfiants, Constatation des infractions aux règles de la circulation.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le
numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Francis LEAUTE (maire), Mme Caroline
CARON (1ère adjointe) et M. Marcel HUMBERT (2ème adjoint).

Article 3 :
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les
enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de  30  jours . Dans  la  mesure  où  le  système
permettrait  de  visionner  les images  à distance,  le  réseau sur  lequel  transiteront  les flux vidéo garantira  la
confidentialité et l’intégrité des images.

Article 4 :
Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.



Recueil des actes administratifs 2019_RAA_2019_13_Avril_partie_1.odt  605

Article 5 :
Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 :
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.252-2 et L.253-3 du
code de la sécurité intérieure susvisés.

Article 8 :
Les agents des services de la police nationale ou de la gendarmerie, ainsi que les agents des douanes ou des
services d’incendie et de secours dûment habilités et désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du code
de la sécurité intérieure susmentionné, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce
système de vidéoprotection autorisé dans les conditions fixées à l’article 1er.  Le délai de conservation des
images par ces derniers ne peut excéder 30 jours maximum.

Article 9 :
Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’informer  le  préfet  de  la  mise  en  service  du  système.  Toute
modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 10 :
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles
L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13 du code de la sécurité intérieure susvisés,  et  en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 :
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de l’Aisne.

Article 12 :
Dans la mesure où il s’estimerait lésé par cette décision, le bénéficiaire de l’autorisation a la possibilité  :

- soit, de présenter un recours gracieux auprès de moi-même, ou un recours hiérarchique auprès du Ministre
d’État, ministre de l’intérieur;

- soit, dans un délai maximum de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, par saisine du
tribunal administratif d’Amiens, par simple lettre adressée directement à son greffe.
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Article 13 :
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai
des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce
délai.

Article 14 :
Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet,  le  lieutenant-colonel,  commandant  le  groupement  de  gendarmerie
départementale  de l'Aisne et  le  maire  de  CHAMOUILLE sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de
l’application du présent arrêté dont une copie sera adressée à  Monsieur Francis LEAUTE 1 rue de la Mairie
02860 CHAMOUILLE.

 à Laon, le 22 mars 2019

Pour le préfet et par délégation,
Le chef de cabinet,

Signé : Pierre GRANGÉ

Arrêté n° 2019/0064 en date du 22 mars 2019 portant autorisation   d'un système de vidéoprotection  

Le Préfet de l'Aisne,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU les articles L.223-1 à L.223-9 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU  les  articles  L.251-1  à  L.255-1  et  R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure,  relatifs  aux
dispositions générales des systèmes de vidéoprotection ;

VU  l’article  L.613-13  du  code  de  la  sécurité  intérieure  relatif  aux  modalités  d’exercice  des  activités  de
vidéoprotection ;

VU les articles R.223-1 et R.223-2 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU les articles R.273-2 à R.273-9 du code de la sécurité intérieure relatifs  aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de
garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé Service départemental du
renseignement  territorial  3  rue  Marcel  Bleuet  02002  LAON présentée  par Madame  Nathalie  BERNARD-
GUELLE ;

VU l’avis des référents sûreté de la police et de la gendarmerie nationales ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en date du 20 mars 2019 ;
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Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l'Aisne ;

A R R Ê T E

Article 1er :
Madame Nathalie BERNARD-GUELLE est autorisée,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0064.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  

Sécurité des personnes, Protection des bâtiments publics, Prévention d'actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le
numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. David FASQUEL (Chef du SDRT), M. Jean-
Luc BRIN (Adjoint au chef du SDRT) et M. Laurent MOMBRUN (DDSIT).

Article 3 :
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les
enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de  30  jours . Dans  la  mesure  où  le  système
permettrait  de  visionner  les images  à distance,  le  réseau sur  lequel  transiteront  les flux vidéo garantira  la
confidentialité et l’intégrité des images.

Article 4 :
Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 :
Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 :
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.252-2 et L.253-3 du
code de la sécurité intérieure susvisés.

Article 8 :
Les agents des services de la police nationale ou de la gendarmerie, ainsi que les agents des douanes ou des
services d’incendie et de secours dûment habilités et désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du code
de la sécurité intérieure susmentionné, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce
système de vidéoprotection autorisé dans les conditions fixées à l’article 1er.  Le délai de conservation des
images par ces derniers ne peut excéder 30 jours maximum.

Article 9 :
Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’informer  le  préfet  de  la  mise  en  service  du  système.  Toute
modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 10 :
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles
L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13 du code de la sécurité intérieure susvisés,  et  en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 :
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de l’Aisne.

Article 12 :
Dans la mesure où il s’estimerait lésé par cette décision, le bénéficiaire de l’autorisation a la possibilité  :

- soit, de présenter un recours gracieux auprès de moi-même, ou un recours hiérarchique auprès du Ministre
d’État, ministre de l’intérieur;

- soit, dans un délai maximum de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, par saisine du
tribunal administratif d’Amiens, par simple lettre adressée directement à son greffe.

Article 13 :
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai
des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce
délai.



Recueil des actes administratifs 2019_RAA_2019_13_Avril_partie_1.odt  609

Article 14 :
Le sous-préfet, directeur de cabinet, la directrice départementale de la sécurité publique de l'Aisne et le maire
de  LAON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont une copie sera
adressée à Madame Nathalie BERNARD-GUELLE 3 rue Marcel Bleuet 02002 LAON.

 à Laon, le 22 mars 2019

Pour le préfet et par délégation,
Le chef de cabinet,

Signé : Pierre GRANGÉ

Arrêté n° 2019/0073 en date du 22 mars 2019 portant autorisation   d'un système de vidéoprotection  

Le Préfet de l'Aisne,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU les articles L.223-1 à L.223-9 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU  les  articles  L.251-1  à  L.255-1  et  R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure,  relatifs  aux
dispositions générales des systèmes de vidéoprotection ;

VU  l’article  L.613-13  du  code  de  la  sécurité  intérieure  relatif  aux  modalités  d’exercice  des  activités  de
vidéoprotection ;

VU les articles R.223-1 et R.223-2 du code de la sécurité intérieure relatifs à la mise en œuvre de systèmes de
vidéoprotection ;

VU les articles R.273-2 à R.273-9 du code de la sécurité intérieure relatifs  aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de
garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  d’autorisation  d’installation  d'un  système  de  vidéoprotection  situé  CIC  NORD  OUEST
MOBILBANK SOISSONS angle des allées Claude Debussy et des Internautes 02200 SOISSONS  présentée par
le chargé de sécurité ;

VU l’avis des référents sûreté de la police et de la gendarmerie nationales ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en date du 20 mars 2019 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l'Aisne ;

A R R Ê T E
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Article 1er :
Le chargé de sécurité est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté à mettre  en œuvre à l'adresse  sus-indiquée,  un système de vidéoprotection conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0073.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  

Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 :
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le
numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des opérateurs du centre de télésurveillance, des
techniciens de l'installateur/mainteneur,  du personnel  du service sécurité et du directeur du point de
vente.

Article 3 :
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire,  les
enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de  30  jours . Dans  la  mesure  où  le  système
permettrait  de  visionner  les images  à distance,  le  réseau sur  lequel  transiteront  les flux vidéo garantira  la
confidentialité et l’intégrité des images.

Article 4 :
Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 :
Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 :
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 :
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.252-2 et L.253-3 du
code de la sécurité intérieure susvisés.
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Article 8 :
Les agents des services de la police nationale ou de la gendarmerie, ainsi que les agents des douanes ou des
services d’incendie et de secours dûment habilités et désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du code
de la sécurité intérieure susmentionné, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce
système de vidéoprotection autorisé dans les conditions fixées à l’article 1er.  Le délai de conservation des
images par ces derniers ne peut excéder 30 jours maximum.

Article 9 :
Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’informer  le  préfet  de  la  mise  en  service  du  système.  Toute
modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des
lieux - changement affectant la protection des images).

Article 10 :
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles
L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13 du code de la sécurité intérieure susvisés,  et  en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 :
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de l’Aisne.

Article 12 :
Dans la mesure où il s’estimerait lésé par cette décision, le bénéficiaire de l’autorisation a la possibilité  :

- soit, de présenter un recours gracieux auprès de moi-même, ou un recours hiérarchique auprès du Ministre
d’État, ministre de l’intérieur;

- soit, dans un délai maximum de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, par saisine du
tribunal administratif d’Amiens, par simple lettre adressée directement à son greffe.

Article 13 :
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai
des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce
délai.

Article 14 :
Le sous-préfet, directeur de cabinet, la directrice départementale de la sécurité publique de l'Aisne et le maire
de  SOISSONS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont une copie
sera adressée au chargé de sécurité 33 avenue Le Corbusier 59000 LILLE.

 à Laon, le 22 mars 2019

Pour le préfet et par délégation,
Le chef de cabinet,

Signé : Pierre GRANGÉ
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Service interministériel de défense et de protection civile

Arrêté n°   02/2019/0013   en date du   29 mars 2019  
de renouvellement du certificat de qualification C4-F4-T2 niveau 2

concernant Monsieur Frédéric LEPOUSEZ

ARRETE DE RENOUVELLEMENT  
Certificat de qualification C4-F4 -T2
N° 02/2019/0013

LE PREFET DE L’AISNE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

A R R E T E

Article 1 : Le certificat de qualification C4-F4-T2 niveau 2 prévu à l’article 6 du décret n° 2010-580 du 31 mai
2010 est délivré à :

 Nom : LEPOUSEZ
 Prénom : Frédéric
 Date et lieu de naissance : 12 novembre 1972 à Saint-Quentin (02)
 Adresse : Les Marconniers- Route de Bohain – 02630 WASSIGNY

Article 2 : Le présent certificat de qualification C4-F4-T2 niveau 2 est valable deux ans à compter de la date de
l’arrêté.

Article 3 : A compter de la fin de validité du certificat C4-F4-T2 de niveau 2, le titulaire du présent certificat
dispose du certificat de qualification de niveau 1 pendant une durée de cinq ans.

Article 4 : L’arrêté n°02/2017/0016 du 09 juin 2017 délivré à M. Frédéric LEPOUSEZ est abrogé.

Article 5 : Le Sous-Préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera
adressée au pétitionnaire. Un exemplaire sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Laon, le 29 mars 2019

Pour le Préfet et par délégation,
Le chef du service interministériel de défense et de protection civile

Signé : Valérie GARBERI

Arrêté n°   02/2019/0014 en date du   29 mars 2019  
de renouvellement du certificat de qualification C4-F4-T2 niveau 2

concernant Monsieur Malik HAMZA 

ARRETE DE RENOUVELLEMENT  
Certificat de qualification C4-F4 -T2
N° 02/2019/0014
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LE PREFET DE L’AISNE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

A R R E T E

Article 1 : Le certificat de qualification C4-F4-T2 niveau 2 prévu à l’article 6 du décret n° 2010-580 du 31 mai
2010 est délivré à :

 Nom  : HAMZA
 Prénom  : Malik
 Date et lieu de naissance  : 25 septembre 1952 à Valenciennes (059)
 Adresse  : 8, rue du Fossé Maillet – 02380 FRESNES SOUS COUCY

Article 2 : Le présent certificat de qualification C4-F4-T2 niveau 2 est valable deux ans à compter de la date de
l’arrêté.

Article 3 : A compter de la fin de validité du certificat C4-F4-T2 de niveau 2, le titulaire du présent certificat
dispose du certificat de qualification de niveau 1 pendant une durée de cinq ans.

Article 4 : L’arrêté n°02/2017/0007 du 29 mars 2017 délivré à M. Malik HAMZA est abrogé.

Article 5 : Le Sous-Préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera
adressée au pétitionnaire. Un exemplaire sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Laon, le 29 mars 2019

Pour le Préfet et par délégation,
Le chef du service interministériel de défense et de protection civile

Signé : Valérie GARBERI

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

Bureau de la légalité et de l'intercommunalité

Arrêté n° 2019-15 en date du   29 mars 2019     portant modification des statuts  
du syndicat scolaire de Liesse, Marchais et Missy

LE PRÉFET DE L’AISNE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 5211-20 ;

VU le  décret  n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié  relatif  aux pouvoirs  des préfets,  à  l’organisation et  à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du président de la république du 21 avril 2016 portant nomination de M. Nicolas BASSELIER,
préfet de l’Aisne ;
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VU l’arrêté préfectoral en date du 16 décembre 2003 modifié, portant création du syndicat de regroupement
scolaire de Marchais et Liesse-Notre-Dame ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 14 décembre 2018, portant adhésion de la commune de Chivres-en-Laonnois
au syndicat scolaire de Liesse, Marchais et Missy ; 

VU la délibération du comité syndical du syndicat de regroupement scolaire de Liesse, Marchais et Missy en date du
13 novembre 2018 portant sur la modification des statuts et la notification qui en a été faite le 30 novembre 2018 à
l’ensemble des communes membres ;

VU les délibérations des conseils municipaux des communes de Chivres-en-Laonnois, Liesse-Notre-Dame et
Marchais se prononçant favorablement sur cette modification ;

CONSIDÉRANT qu’à défaut de délibération dans un délai de trois mois à compter de la notification de la
délibération du comité syndical faite au maire de chaque commune membre, la décision du conseil municipal
de la commune de Missy-les-Pierrepont est réputée favorable ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ;

A R R Ê T E :

ARTICLE 1er : Les statuts du syndicat scolaire de Liesse, Marchais et Missy sont rédigés comme suit : 

Article1 : Le syndicat scolaire est constitué des quatre communes adhérentes :

– Liesse-Notre-Dame
– Marchais
– Missy-lès-Pierrepont
– Chivres-en-Laonnois

Article 2 : Le syndicat scolaire a pour objet :
– La  gestion  des  dépenses  liées  à  l’activité  scolaire,  l’entretien,  le  chauffage,  l’assurance  et  autres

charges courantes ;
– L’investissement
– La restauration scolaire et les activités péri-scolaires

Article 3 : Le syndicat scolaire est constitué pour la durée illimitée.

Article 4 : Chaque commune est représentée par 3 délégués titulaires et trois délégués suppléants issus à la
majorité des conseils municipaux.
Un délégué supplémentaire par tranche de 500 habitants (au-delà de 500).
Le mandat des délégués, titulaires ou suppléants, expirera en même temps que celui des conseillers municipaux
en exercice.

Article 5 : Le bureau est composé de quatre membres (un membre par commune) ;
Le bureau est composé d’un Président et de trois Vice-Présidents.
Les  membres  du  bureau  sont  élus  pour  la  durée  de  leur  mandat,  conformément  au  code  des  collectivités
territoriales.

Article 6 : La contribution des communes est calculée selon les dispositions suivantes :
– 60 % selon le nombre d’élèves inscrits au 1er janvier de chaque année ;
– 20 % selon le nombre d’habitants (hors établissement spécialisés) ;
– 20 % selon le potentiel fiscal.
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Article  7 :  En  cas  de  dissolution,  la  répartition  de  l’actif  et  du  passif  entre  les  communes  est  effectuée
selon les critères de l’article 6.

Article 8 : Le syndicat scolaire pourra accueillir dans ses locaux une classe d’une vingtaine élèves de l’unité
d’enseignement de L’IME de Liesse du Groupe EPHESE. Les modalités d’accueil des élèves seront régies par
une convention signée entre le syndicat scolaire, l’établissement spécialisé de l’éducation nationale.

Article 9 : Le siège social du syndicat scolaire et le bureau du service administratif sont fixés dans les locaux
du pôle scolaire.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification.

ARTICLE 3  : Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale des finances publiques, le
directeur académique des services départementaux de l’éducation nationale, le président du syndicat scolaire de
Liesse, Marchais et Missy et les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Laon, le 29 mars 2019

Pour le préfet et par délégation
Le secrétaire général

Signé : Pierre LARREY

Arrêté n° DCL/BLI/2019/8 en date du   21 février 2019  
portant modification des statuts du   syndicat  
du bassin versant de l’Ardon et de l’Ailette

Le Préfet de l’Aisne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-20, L. 5214-21, L. 5216-7 et
L. 5711-1 et suivants ;

VU le  décret  n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié  relatif  aux pouvoirs  des préfets,  à  l’organisation et  à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du président de la république du 21 avril 2016 portant nomination de M. Nicolas BASSELIER,
préfet de l’Aisne ;

VU l’arrêté du 7 mars 1968 modifié, portant création du syndicat de curage des vallées de l’Ardon et de la
moyenne Ailette ;

VU l’arrêté du 2 décembre 2015 portant modification des statuts du syndicat intercommunal de gestion de
l’Ardon et de moyenne Ailette ;
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VU la délibération 2018-21 du 16 octobre 2018 du comité syndical du syndicat intercommunal de gestion de
l’Ardon et de moyenne Ailette se prononçant sur la modification de ses statuts et la notification qui a été faite
aux membres le 25 octobre 2018 ;

VU les délibérations des conseils communautaires de la communauté d’agglomération du Pays de Laon, de la
communauté de communes du Chemin des Dames et de la communauté de communes Picardie des Châteaux se
prononçant favorablement sur la modification des statuts du syndicat ;

Considérant que les conditions fixées par le code général des collectivités territoriales sont remplies  ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de l’Aisne et de Monsieur le sous-préfet de
l’arrondissement de Soissons ;

A R R Ê T E

Article 1er : Les statuts du syndicat du bassin versant de l’Ardon et de l’Ailette sont rédigés tels que dans le
document figurant en annexe du présent arrêté.

Article 2 : Le syndicat du bassin versant de l’Ardon et de l’Ailette est un syndicat mixte fermé.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif d’Amiens dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou publication.

Article 4 : Le Secrétaire général de la préfecture de l’Aisne, le sous-préfet de l’arrondissement de Soissons, le
directeur  départemental  des territoires,  la  directrice  départementale  des finances  publiques,  le président  du
syndicat du bassin versant de l’Ardon et de l’Ailette, le président de la communauté d’agglomération et les
présidents  des  communautés  de  communes  concernées sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Laon, le 21 février 2019

Pour le préfet et par délégation
Le secrétaire général

Signé : Pierre LARREY

L'annexe à cet arrêté est consultable auprès de la direction de la citoyenneté et de la légalité, bureau de la
légalité et de l'intercommunalité ou sur le portail des services de l’État dans l'Aisne

(http://www.aisne.gouv.fr/Publications/Recueil-des-Actes-Administratifs)
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Arrêté préfectoral n° 2019-7 en date du 7 février 2019   portant modification des statuts du syndicat du  
syndicat du bassin versant de l'Oise amont     
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DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES
ET DE L’APPUI TERRITORIAL

Secrétariat de la commission départementale d'aménagement commercial de l'Aisne

COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL
DOSSIER 2019-1

ORDRE DU JOUR DE LA RÉUNION
DU MARDI 14 MAI À 14 H 30

Création  d’un  magasin  de  secteur  1  –  alimentaire,  à  l’enseigne  ALDI,  d’une  surface  de  vente  de
1 212,38 m², situé rue Marcel Paul, Zone de l’Archer à Soissons, par déplacement et extension de l’actuel
magasin situé rue Jacques Brel, d’une surface de vente de 446 m².

La commission départementale d’aménagement commercial de l’Aisne se réunira le 14 mai 2019 à 14 heures
30 en vue d’examiner la demande d’autorisation d’exploitation commerciale, enregistrée sous le n° 2019-1 le
25 mars 2019,  présentée par   la société IMMALDIE ET COMPAGNIE, dont le siège social est situé 13 rue
Clément  Ader,  Parc  d’activité  de la  Goële,  77230 Dammartin-en-Goële,  pour  la création d’un magasin de
secteur 1 – alimentaire, à l’enseigne ALDI, d’une surface de vente de 1 212,38 m², situé rue Marcel Paul, Zone
de l’Archer à Soissons, par déplacement et extension de l’actuel magasin situé rue Jacques Brel, d’une surface
de vente de 446 m².

Le président de la commission 
départementale d’aménagement commercial,

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général

Signé : Pierre LARREY

COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL
DOSSIER 2019-2

ORDRE DU JOUR DE LA RÉUNION
DU MARDI 14 MAI À 15 H 30

Création d’un ensemble commercial,  sans permis de construire,  par la réhabilitation d’une friche au
140 route de Reims à Billy-sur-Aisne (02200). L’ensemble commercial, d’une surface totale de vente de
2 300 m², sera composé de cinq cellules commerciales, de secteur 2 – non alimentaire, dont 4 cellules de
450 m² et une cellule de 500 m².

La commission départementale d’aménagement commercial de l’Aisne se réunira le 14 mai 2019 à 15 heures
30 en vue d’examiner la demande d’autorisation d’exploitation commerciale, enregistrée sous le n° 2019-2 le
26 mars 2019, présentée par  la société H.A.C.A GROUPE, dont le siège social est situé 141 boulevard Jeanne
d’Arc  à  Soissons  (02200),  pour  la  création  d’un  ensemble  commercial,  sans  permis  de  construire,  par  la
réhabilitation d’une friche au 140 route de Reims à Billy-sur-Aisne (02200). L’ensemble commercial, d’une
surface  totale  de  vente  de  2  300  m²,  sera  composé  de  cinq  cellules  commerciales,  de  secteur  2  –  non
alimentaire, dont 4 cellules de 450 m² et une cellule de 500 m².

Le président de la commission 
départementale d’aménagement commercial,

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général

Signé : Pierre LARREY
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SOUS-PRÉFECTURE DE SOISSONS

Pôle coordination territoriale

ARRÊTÉ n°2019-31 en date du   28 mars 2019   portant convocation du collège électoral  
de la commune de CHASSEMY     et fixant les dates et lieu de dépôt des déclarations de candidature  

pour des élections municipales complémentaires

LE PREFET DE L’AISNE
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code électoral, notamment ses articles L. 225 à L. 259, LO. 255-5, R. 117-2 à R. 124 et R.127-2 ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-1 à L. 2121-7, L. 2122-1 à L.
2122-17, R. 2121-1 et R. 2121-2 ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 14 mars 2019 portant délégation de signature à M. Alain FAUDON, sous-
préfet de Soissons ;

CONSIDÉRANT la démission le 17 octobre 2016 de Monsieur BANAS Jackie de son mandat de conseiller
municipal de la commune de Chassemy ; 

CONSIDÉRANT le décès le 18 mars de Monsieur Ernest TEMPLIER, maire de Chassemy ; 

CONSIDÉRANT qu’en application des articles  L.258 du code électoral et  L. 2122-8 du code général  des
collectivités territoriales, il convient de procéder à des élections complémentaires dans le délai de trois mois à
dater de la dernière vacance lorsque le conseil municipal a perdu, par l'effet des vacances survenues, le tiers de
ses membres ou lorsqu’il convient de procéder à l’élection du maire ou des adjoints ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Sous-préfet de Soissons ;

A R R E T E

Article 1 : Le collège électoral  de la commune de  Chassemy est  convoqué  le dimanche 12 mai 2019  et,
éventuellement, le dimanche suivant, à l’effet de procéder à l’élection de deux conseillers municipaux.

Article 2 : L’élection aura lieu sur les listes électorales extraites du REU, sans préjudice de l'application des
articles L. 30 à L. 35, L. 40 et R. 17 à R. 18 du code électoral.

Il sera affiché cinq jours avant la réunion des électeurs  conformément aux dispositions des articles L. 30 et L.
33 du code électoral :

un tableau rectificatif contenant les modifications qui pourraient être apportées à la liste des électeurs français  ;

un  tableau  rectificatif  contenant  les  modifications  qui  pourraient  être  apportées  à  la  liste  électorale
complémentaire des ressortissants de l’Union Européenne pour les élections municipales.

Un exemplaire de chacun de ces deux tableaux devra être adressé à la Préfecture de l’Aisne (Direction de la
citoyenneté  et  de  la  légalité  –  Bureau  de  la  Réglementation  générale  et  des  Élections),  le  jour  de  sa
publication par voie d’affichage.
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Article 3 : Chaque scrutin ne durera qu’un seul jour. Il sera ouvert à huit heures et clos à dix-huit heures. Le
bureau électoral  siégera en Mairie de Chassemy, conformément aux dispositions de l'arrêté préfectoral du 16
février 2017 fixant le nombre et le lieu d’implantation des bureaux de vote.

Article 4 : Les résultats des opérations électorales, tant du premier tour que du second tour, s’il y a lieu d'y
procéder, seront constatés par un procès-verbal en double original.

L’un des exemplaires restera déposé aux archives de la mairie, l’autre sera immédiatement envoyé à la sous-
préfecture avec ses annexes (enveloppes et bulletins nuls, feuilles de pointage, liste d’émargement).

Un extrait de ce procès-verbal sera affiché aussitôt après la proclamation des résultats.

Article 5 : Une déclaration de candidature est obligatoire pour tous les candidats.

Les déclarations de candidatures doivent être déposées :

Pour le premier tour :
• du lundi 15 avril au vendredi 19 avril 2019 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 

17h00 ;
• du mardi 23 avril au jeudi 25 avril 2019 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00. 

Pour le second tour :
• le lundi 13 mai 2019 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 ;  qui ne se seraient pas

présentés au 1  er   tour ne peuvent déposer une déclaration de candidature pour le 2nd tour que dans le  
cas  où  le  nombre  de  candidats  présents  au 1  er   tour  aurait  été  inférieur  au nombre  de conseillers  
municipaux à pourvoir.

Article 8. : le Sous-préfet de l’arrondissement de Soissons et Monsieur l’Adjoint au maire de Chassemy sont
chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  affiché  et  publié  dès  sa
réception.

                             Fait à SOISSONS, le 28 mars 2019

Pour le Préfet et par délégation,
                    Le Sous-préfet de Soissons,

 Signé : ALAIN FAUDON

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Environnement – Unité gestion du patrimoine naturel

Récépissé n° 02010 en date du   15 mars 2019   de déclaration d'un établissement professionnel  
de chasse à caractère commercial

à Monsieur Louis VALLIET, demeurant 6 rue de Malzy – 02120 CRUPILLY

de sa déclaration par laquelle il atteste d'une activité de chasse à caractère commercial sur des territoires, situés
sur les communes de Chigny, Crupilly, Lavaqueresse, Leschelles et Malzy, pour lesquels il dispose d'un droit
de chasse. La liste des parcelles cadastrales objet de la déclaration est annexée au présent récépissé.
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Le caractère principal de l'activité cynégétique est l'organisation de chasses au petit gibier.

Les espèces dont le lâcher et la chasse sont envisagés sont :
- la perdrix rouge,
- la perdrix grise,
- le faisan commun
- le faisan vénéré.

Monsieur  Louis  VALLIET  est  tenu  de  respecter  les  règles  relatives  à  l'exploitation  des  établissements
professionnels de chasse à caractère commercial mentionnées par le décret n° 2013-1302.

Toute modification entraînant  un changement notable des éléments de sa déclaration devra être portée à la
connaissance du préfet par le responsable de l'établissement.

En vue de l'information des tiers, le préfet adressera une copie du récépissé aux maires des communes sur
lesquelles l'établissement est situé et insérera un avis au recueil des actes administratifs.

Fait à LAON, le 15 mars 2019

Le directeur départemental des territoires
Signé : Pierre-Philippe FLORID

L'annexe à cet arrêté est consultable auprès de la direction départementale des territoires,
bureau de l'environnement, Unité gestion du patrimoine naturel, aux heures habituelles d'ouverture au public
50 Boulevard de Lyon 02011 LAON CEDEX tél : 03.23.24.64.00 ou sur le portail des services de l’État dans

l'Aisne (http://www.aisne.gouv.fr/Publications/Recueil-des-Actes-Administratifs)

Service de l’Agriculture

A  rrêt  é   n  °   2019-111 en date du   28 mars 2019   modifiant l’arr  ê  t  é   de composition   de la commission  
départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers de l'aisne du 10 septembre 2015

LE PRÉFET DE L'AISNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU le code de l'urbanisme ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret n° 90-187 du 28 février 1990 relatif à la représentation des organisations syndicales d'exploitants
agricoles au sein de certains organismes ou commissions et modifié par le décret n° 2000-139 du 16 février
2000 fixant  les conditions  de représentation des organisations  syndicales  d'exploitants  agricoles  au sein de
certains comités, commissions ou organismes ;
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VU  le  décret  n°  2006-672 du 8 juin 2006 relatif  à la  création,  à  la  composition  et  au fonctionnement  de
commissions administratives à caractère consultatif ;

VU le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Nicolas BASSELIER, Préfet de l'Aisne ;

VU  le  décret  n°  2014-1627  du 26  décembre  2014 relatif  aux  modalités  d'organisation  des  délibérations  à
distance des instances administratives à caractère collégial ;

VU le décret n° 2015-644 du 9 juin 2015 relatif aux commissions départementales et interdépartementales de la
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers en métropole ;

VU l'arrêté préfectoral du 22 mars 2013 portant établissement de la liste des organisations syndicales à vocation
générale d'exploitants agricoles représentatives dans l'Aisne ;

CONSIDÉRANT la proposition de la Chambre d’agriculture de l’Aisne en date du 21 mars 2019 ;

SUR PROPOSITION du Directeur départemental des territoires de l'Aisne ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 :

Les dispositions de l’article 2 de l’arrêté préfectoral du 10 septembre 2015 portant création et composition de la
commission  départementale  de  préservation  des  espaces  naturels,  agricoles  et  forestiers  (CDPENAF)  de
l’Aisne sont modifiées comme suit :

Monsieur le président du Conseil départemental de l'Aisne, représenté par :
- M. BONIFACE Jean-Pierre, Conseiller départemental, titulaire ;
- Mme GRUNY Pascale, sénatrice de l'Aisne, vice-présidente du Conseil départemental, suppléante.

Deux maires désignés par l'Union des maires du département de l'Aisne :
- M. DEMAZURE Franck, maire de BESNY-ET-LOIZY, titulaire ;
- Mme KLEIN Marie, maire de MISSY-LES-PIERREPONT, suppléante ;
- M. POTART Dominique, maire d'AUTREMENCOURT, titulaire ;
- M. RIGAUD André, maire de NEUILLY-SAINT-FRONT, suppléant.

Le président d'un établissement public ou d'un syndicat mixte mentionné à l'article L. 122-4 du code de
l'urbanisme et ayant son siège dans le département, désigné par l'union des maires du département :
- M. MUZART Hervé, président de la communauté de communes d'OULCHY-le-CHÂTEAU, titulaire ;
- M. POTELET Michel, vice-président de la communauté de communes du Val de l'Oise, suppléant.

Le président de l'association des communes forestières du Nord et de l'Aisne représenté par :
- M. LOUVEGNIES François, titulaire ;
- M. BALITOUT Gérard, suppléant.

Le directeur départemental des territoires ou :
- M. WITT David, directeur départemental adjoint, suppléant ;
- M. ROUSSEL Étienne, chef du service agriculture, suppléant.
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Le président de la Chambre d'agriculture de l'Aisne, représenté par :
- M. BOITELLE Robert, Secrétaire général de la Chambre d'agriculture, titulaire ;
- M. LEMOINE Christophe, Secrétaire adjoint de la Chambre d’agriculture, suppléant.

Le président de l'Union des syndicats agricoles de l'Aisne, représenté par :
- M. MASSON Dominique, titulaire ;
- M. CASSEMICHE Didier, suppléant.

Le président des Jeunes agriculteurs de l'Aisne représenté par :
- M. TAUFOUR Charles, titulaire ;
- M. DELALIEU Hubert, suppléant.

Le président de la Coordination rurale de l'Aisne :
- M. VUILLIOT Jean-Paul, titulaire ;
- M. SÉVERIN Charles, suppléant.

Le président d'une association locale affiliée à un organisme national à vocation agricole et rurale agréé
par arrêté du ministre chargé de l'agriculture représenté par :
- M. BRAILLON François, représentant l'association terres de liens Picardie, titulaire ;
- M. DESPREZ Philippe, représentant l'association Solidarité Paysans Picardie, suppléant.

Un membre proposé par le Syndicat départemental de la propriété privée rurale de l'Aisne représenté
par :
- M. COMPERE Christophe, titulaire ;
- M. VAN HYFTE Alain, suppléant.

Le président du Syndicat départemental des propriétaires forestiers de l'Aisne représenté par :
- M. LEMPIRE René, titulaire ;
- M. LAUREAU Bernard, suppléant.

Le président de la Fédération des chasseurs de l'Aisne représenté par :
- M. DELORE Gaston, titulaire ;
- M. DOYET Bruno, suppléant.

Le président de la Chambre des notaires de l'Aisne représenté par :
- Maître LANNOIS Patrick, titulaire ;
- Maître MARQUOT Dominique, suppléant.

Le président du Conservatoire des sites naturels de Picardie représenté par :
- Mme MOLINIER Marie-Michèle, secrétaire adjointe, titulaire ;
- M. FRIMIN David, responsable départemental, suppléant.

Le président  de  la  Fédération  de  l'Aisne  pour  la  pêche  et  de  la  protection  des  milieux  aquatiques
représenté par :
- M. MOURET Jean-Pierre, titulaire ;
- M. FRANCOIS Jean-Pierre, suppléant.

Le directeur de la division territoriale nord-est de l'Institut national de l'origine et de la qualité ou son
représentant.



Recueil des actes administratifs 2019_RAA_2019_13_Avril_partie_1.odt  626

La société d'aménagement foncier et d'établissement rural (SAFER) de Picardie participe aux réunions
avec voix consultative et est représentée par :
- M. BRANCOURT Christophe, titulaire ;
- Mme DUFRENE Claire, suppléante.

Le directeur  de  l'agence  régionale  de  l'office  national  des  forêts  en Picardie  (ONF),  siège  avec  voix
consultative, lorsque la commission traite de questions relatives aux espaces forestiers, et est représenté
par :
- M. MOREL Pierre-Jean, Directeur, titulaire ;
- M. LEHMANN François, Responsable, suppléant.

ARTICLE 2 :

L’arrêté préfectoral en date du 5 juillet 2017 est abrogé.

ARTICLE 3 :

Le Secrétaire général de la Préfecture de l'Aisne, le directeur départemental des territoires sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l'Aisne.

Fait à LAON, le 28/03/2019

Préfet de l’Aisne
Signé : Nicolas BASSELIER

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA COHÉSION SOCIALE

Arrêté n° 2019-113 en date du 29 mars 2019 prolongeant l’agrément  
d’un médecin spécialiste pour une durée de trois mois  

LE PREFET DE L’AISNE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le décret n°86-442 du 14 mars 1986 relatif à la désignation des médecins agréés, à l’organisation des comités
médicaux et  des commissions de réforme, aux conditions  d’aptitude physique pour l’admission aux emplois
publics et au régime des congés de maladie des fonctionnaires, modifié par le décret n°2010-344 du 31 mars
2010, par le décret n°2012-713 du 7 mai 2012 et par le décret n°2013-447 du 30 mai 2013 ;

VU le décret  du Président  de la République du 21 avril  2016 nommant M. Nicolas BASSELIER, Préfet  de
l’Aisne ;

VU  l’arrêté  du  Premier  Ministre  du  20  septembre  2016  nommant  M.  Emmanuel  GILBERT,  Directeur
départemental de la cohésion sociale de l’Aisne ; 

VU  l’arrêté  préfectoral  du  25  mars  2016  portant  désignation  du  Docteur  Olivier  BROCHART,  médecin
spécialiste agréé ;
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VU l’arrêté préfectoral du 27 juillet 2018 portant délégation de signature à  M. Emmanuel GILBERT, Directeur
départemental de la cohésion sociale de l’Aisne ;

ARRETE

Article 1er : L’agrément du Docteur Olivier BROCHART, en qualité de médecin spécialiste en psychiatrie, est
prolongé pour  une durée de trois mois à compter  du 25 mars 2019,  dans l’attente  de l’aboutissement  de la
procédure de renouvellement de son agrément. 

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture de l’Aisne et la directrice générale  de l’ARS des Hauts-de-
France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Une ampliation de cet arrêté sera remise à M. le Docteur Olivier BROCHART 

Fait à LAON, le 29 mars 2019

Pour le Préfet et par délégation,
Signé : Emmanuel GILBERT

DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT
(DREAL) HAUTS-DE-FRANCE 

Secrétariat Général

Arrêté de subdélégation n° 2019-115 en date du 28 mars 2019
abrogeant l’arrêté de subdélégation en date du 1  er   février 2019  

Vu le règlement (CE) n° 338/97 du conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection des espèces de faune et
de flore sauvage par le contrôle de leur commerce et les règlements de la commission associés,

Vu le règlement (CE) n° 1808/2001 de la commission du 30 août  2001 portant  modalités d’application du
règlement du conseil du 9 décembre 1996 susvisé,

Vu le règlement n° 1013/2006 du 14 juin 2006 relatif au transfert de déchets,

Vu le code de l’environnement, 

Vu le code de l'expropriation pour cause d’utilité publique,

Vu le code du domaine de L’État,

Vu le code de l’énergie,

Vu  la  loi  n°  77-1423  du  27  décembre  1977  autorisant  l’approbation  de  la  convention  sur  le  commerce
international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions, notamment son article 34,
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Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, les
départements et les régions et l’État, complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983,

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République,

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

Vu l’ordonnance  n°  2014-355 du  20 mars  2014 relative  à  l’expérimentation  d’une  autorisation  unique  en
matière d’installations classées pour la protection de l’environnement,

Vu l’ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l’autorisation environnementale ; 

Vu le décret du 2 avril 1926 portant règlement sur les appareils à pression de vapeur autres que ceux placés à
bord des bateaux,

Vu le décret n° 63 du 18 janvier 1943 portant règlement sur les appareils à pression de gaz,

Vu le décret n° 62-608 du 23 mai 1962 fixant les règles techniques et de sécurité applicables aux installations
de gaz combustibles,

Vu  le  décret  n°  78-959  du  30  août  1978  modifié  portant  publication  de  la  convention  sur  le  commerce
international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction,

Vu le décret n° 81-542 du 13 mai 1981, pris pour l’application des titres I er, IIème et IIIème de la loi n° 80-531 du
15 juillet 1980 relative aux économies d’énergie et à l’utilisation de la chaleur (codifiée au livre VII du code de
l’énergie),

Vu le décret n° 95-115 modifié par les décrets n° 2000-143 et n° 2005-29 relatif à l’expropriation des biens
exposés  à  certains  risques  naturels  majeurs  menaçant  gravement  des  vies  humaines  ainsi  qu’au  fonds  de
prévention des risques naturels majeurs ;

Vu  le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions  administratives
individuelles,

Vu le décret n° 99-1046 du 13 décembre 1999 relatif aux équipements sous pression,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements,

Vu le décret n° 2007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques et au comité
technique permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques et modifiant le code de l'environnement,

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de
l'environnement, de l'aménagement et du logement,

Vu  le  décret  n°  2012-616  du  2  mai  2012  relatif  à  l’évaluation  environnementale  de  certains  plans  et
programmes ayant une incidence sur l’environnement,

Vu le décret n° 2012-772 du 24 mai 2012 relatif aux attributions du ministre de l’écologie, du développement
durable et de l’énergie,
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Vu le décret n° 2012-995 du 23 août 2012 relatif à l’évaluation environnementale des documents d’urbanisme,

Vu le  décret  n°  2014-450 du 2 mai  2014 relatif  à l’expérimentation  d’une autorisation  unique  en matière
d’installations classées pour la protection de l’environnement,

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration,

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement
dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions administratives,

Vu le décret n° 2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à l’autorisation environnementale ; 

Vu le décret n° 2017-82 du 26 janvier 2017 relatif à l’autorisation environnementale ; 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifiant l’arrêté du 30 juin 1998 fixant les modalités d’application de la
convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction et
des règlements (CE) n° 338/97 du conseil européen et (CE) n° 1808/2001 de la commission européenne ;

Vu le décret du Président de la République du 21 avril  2016 nommant M. Nicolas BASSELIER, préfet de
l'Aisne,

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et solidaire, et de la ministre de la cohésion des territoires et
des relations avec les collectivités territoriales en date du 10 janvier 2019 nommant M. Laurent TAPADINHAS,
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Hauts-de-France,

Vu l’arrêté  préfectoral  2019-22  du  30  janvier  2019  donnant  délégation  de  signature  à  M.  Laurent
TAPADINHAS, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement - Hauts-de-France,

Vu la circulaire du ministère de l'intérieur et du ministère de l'aménagement du territoire et de l'environnement
du 6 décembre  2000 (DNP/CFF n°  00-09)  concernant  les  modalités  d'application  de  la  convention  sur  le
commerce  international  des espèces  de faune et  de  flore  sauvage menacées  d’extinction  et  des  règlements
susvisés,

Vu la circulaire du 8 juillet  2010 relative à la mise en œuvre de la nouvelle organisation du contrôle de la
sécurité des ouvrages hydrauliques en France métropolitaine,

Vu la lettre du ministre de l'écologie, du développement et de l'aménagement durables adressée le 11 juillet
2007 aux préfets de département concernant les transferts de déchets,

ARRÊTE

Article  1er : M.  Laurent  TAPADINHAS,  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement de la région Hauts-de-France, subdélègue les délégations de signature du Préfet de l’Aisne qui lui
sont  conférées  par  l’arrêté  du  30  janvier  2019  aux  collaborateurs  qui  suivent  pour  leurs  domaines  de
compétences respectifs :
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- M. Julien LABIT
- Mme Virginie MAIREY-POTIER
- Mme Catherine BARDY
- Mme Perrine LESAVRE
 Mme Mathilde PIERRE 
 M. Grégory BRASSART
 M. Laurent CHAUVEL
 M. Nicolas SANTERRE
 M. Didier DAVID
 M. Laurent COURAPIED
 M. Christophe EMIEL
- M. Olivier DEBONNE
- M. Nicolas PIUSSAN
- M. Roger DHENAIN
- Mme Charlotte DOUMENG
- M. François RIQUIEZ
- M. Cyrille CAFFIN
- M. Boris KOMADINA
- Mme Lise PANTIGNY
- M. Thierry TETU
- Mme Caroline DOUCHEZ
- M. Didier HERBETTE
- M. Pascal DE SAIN VAAST
- M. Yves LEGUILLIER
- M. Daniel HELLEBOID
- M. François VANDENBON
- M. Sébastien PREVOST
- Mme Christelle TILLIER
- M. Sébastien DUPLAT
- M. Harry MABUT
- M. Erick MARCHAL
- Mme Isabelle LIBERKOWSKI
- M. Lionel MIS
- M. Frédéric MODRZEJEWSKI
- M. Thierry THOUMY
- M. David BOUSSARD
- M. Didier BRUNET
- M. Patrick DEREUMAUX
- M. Philippe BINDI
- M. Grégory CARIN
- M. Jean-Bernard DAUCHEZ
- M. Guillaume VANDEVOORDE
- M. Bruno DEVRED
- M. Grégory DUBRULLE
- M. Manuel HERENG
- M. Pascal OPIGEZ
- M. Jérémy TARMOUL
- M. Philippe VATBLED
- M. Alexandre VUYLSTEKER
- M. Marcel WILLEMART
- M. Dominique LAHONDES
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- Mme Florence MAISON
- Mme Malika ABOULAHCEN
- M. Christophe HUSSER
- M. Nicolas LENOIR
- Mme Claire CAFFIN
 Mme Corinne BIVER
 M. Pierre BRANGER
 M. Bruno SARDINHA
M. John BRUNEVAL
 M. Pascal FASQUEL
 Mme Elisabeth ASLANIAN
- M. Alexis DRAPIER
- M. Fabien BILLET
- M. Marc GREVET
 M. Frédéric BINCE
 M. David GONIDEC
 Mme Brigitte LEFEVRE
 Mme Chantal ADJRIOU
 Mme Paule FANGET-THOUMY
 Mme Yvette BUCSI.

Article 2 : Une note précisant les compétences des agents désignés ci-dessus est jointe au présent arrêté de
subdélégation.

Article 3 : Cet arrêté abroge l’arrêté de subdélégation en date du 1er février 2019.

Article 4 : Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement des Hauts-de-France
est chargé, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de l’Aisne.

Article  5 : La  présente  décision  prend  effet  à  compter  de  la  date  de  publication  au  Recueil  des  Actes
Administratifs.

Fait à Lille, le 28 mars 2019

Le Directeur Régional de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement des Hauts-de-France

Signé : Laurent TAPADINHAS

Note n° 2019-116 relative aux compétences des agents désignés   dans la subdélégation en date du 28 mars 2019  

La présente  note  précise  les  domaines  des  compétences  subdéléguées  aux agents  désignés  dans l'arrêté  de
subdélégation. 
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Alinéa Nature des attributions Références Noms des agents 
bénéficiaires de la 
subdélégation pour ces 
activités

1 Appareils à pression et 
canalisations

- aux appareils à pression d’eau 
surchauffée à plus de 110° C, ou 
de vapeur d’eau ;
- aux autres appareils à pression 
de liquides ou de gaz dont ceux  
constitutifs des installations de 
production de biogaz ;
- aux canalisations de transport 
d'eau surchauffée à plus de 120° 
C, ou de vapeur d'eau, ainsi 
qu'aux canalisations d'eau 
chaude ou d'eau surchauffée à 
120°C au plus lorsque celles-ci 
sont déclarées d'intérêt général ;
- aux canalisations de transport, 
sous pression d'air comprimé ;
- aux canalisations de transport 
de gaz combustibles, 
d'hydrocarbures liquides ou 
liquéfiés ou de produits 
chimiques, 
- ainsi qu'aux canalisations de 
distribution de gaz combustibles.

Cette délégation vaut à 
l'exclusion : 

- des arrêtés portant déclaration 
d'intérêt général de canalisations 
de transport de chaleur, ou 
instituant les servitudes de 
passage associées ;
- des arrêtés portant autorisation 
de construction et d'exploitation 
des canalisations de transport de 
gaz combustibles, 
d'hydrocarbures liquides ou 

Cette délégation inclut les 
sanctions pécuniaires prévues à 
l'article R554-35 du code de 
l’environnement, pour non-
respect des dispositions 
relatives aux déclarations de 
projets de travaux (DT) et aux 
déclarations d'intention de 
commencement de travaux 
(DICT) à proximité des 
canalisations précitées. 

prévues à l’article L721-4 du 
code de l’énergie

en application de l’article L555-
27 du code de l’environnement

prévues à l’article L555-16 
dudit code

M. Julien LABIT
Mme Catherine BARDY
Mme Virginie MAIREY-
POTIER
Mme Perrine LESAVRE
Mme Mathilde PIERRE
M. Grégory BRASSART
M. Laurent CHAUVEL
M. Didier DAVID
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liquéfiés ou de produits 
chimiques, ou déclarant d'utilité 
publique, les travaux 
d'établissement de ces ouvrages 
et instituant les servitudes 
afférentes, ou instituant les 
servitudes d'utilité publiques ;
- des arrêtés de mise en demeure 
relatifs à l’exploitation 
d’appareils à pression ou de 
canalisations ;
- des sanctions administratives 
ou pécuniaires ; 
- des mises à l'arrêt 
d'exploitation d'appareils à 
pression non-transportables ou 
de canalisations réglementées au
titre de la sécurité ;
- des mises à nu, pour examen 
visuel, de canalisations de 
transport ou de distribution de 
fluides dangereux et des ré-
épreuves d'office de telles 
canalisations.

Pris au titre du code de 
l’environnement ou du code de 
l’énergie
prévues aux articles L171-7 et 
L171-8 du code de 
l’environnement et à l’article 
L142-31 du code de l’énergie

2

2.1

2.2

2.3

Production, transport, 
distribution et consommation 
d’électricité, ouvrages 
hydrauliques :

Approbation des projets 
d’exécution et autorisation de 
mise sous tension des ouvrages 
du réseau d’alimentation 
générale en énergie électrique, 
ou de réseau de distribution aux 
services publics.

Délivrance et modification des 
certificats ouvrant droit à 
l'obligation d'achat de 
l'électricité produite par des 
producteurs bénéficiant de 
l'obligation d'achat.

Contrôle de l'ensemble des  
ouvrages hydrauliques du 
département :

. la confirmation du classement 
A/B/C/D ou le surclassement 

code de l’énergie

articles 1 et 3 du décret n° 
2001-410
du 10 mai 2001

dans le cadre des dispositions 
du décret du 11 décembre 2007 
relatif à la sécurité des ouvrages
hydrauliques et au comité 
technique permanent des 
barrages et des ouvrages 
hydrauliques et modifiant le 

M. Julien LABIT
Mme Catherine BARDY
Mme Virginie MAIREY-
POTIER
Mme Perrine LESAVRE
M. Pierre BRANGER (sauf 
alinéa 2.3)
M. Bruno SARDINHA 
(sauf alinéa 2.3)
M. Pascal FASQUEL (sauf 
alinéa 2.3)
M. John BRUNEVAL (sauf
alinéa 2.3).

M. Julien LABIT
Mme Catherine BARDY
Mme Virginie MAIREY-
POTIER
Mme Perrine LESAVRE
Mme Mathilde PIERRE
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d'un ouvrage hydraulique «loi 
sur l'eau» et la fixation des 
échéances réglementaires 
initiales ;
. la confirmation du classement 
A/B/C/D ou le surclassement 
d'un barrage concédé, la fixation 
des échéances réglementaires 
initiales et la notification au 
concessionnaire des obligations 
correspondantes ;
. l’instruction des lettres 
d’intentions, des procédures de 
mise en concurrence, des 
procédures d’attribution de 
nouvelles concessions ou de 
renouvellement de concessions 
et des demandes d’avenant ;
. la mise en œuvre des 
procédures visant à augmenter la
puissance des installations 
électriques d’une concession et à
la gestion de fin de concession ;
. la réception et l’instruction 
d’un dossier de demande initiale 
d’approbation de travaux pour 
un nouvel ouvrage hydraulique 
(barrage) concédé ou d’une 
demande d’approbation de 
travaux pour un ouvrage existant
;
. l’instruction des questions de 
sécurité d’un dossier de 
demande initiale d’approbation 
de travaux pour un nouvel 
ouvrage hydraulique «loi sur 
l’eau» ou d’une demande de 
modification d’un ouvrage 
existant ;
. l’élaboration du plan de 
contrôle des ouvrages 
hydrauliques ;
. le suivi du respect des 
obligations générales et 
particulières des 
concessionnaires ou des 
responsables d’ouvrages 
hydrauliques «loi sur l’eau» 
relatives à la sécurité et 
instruction des documents 
correspondants ;
. l’approbation des consignes 

code de l'environnement,

dans le cadre des dispositions de
la circulaire du 8 juillet 2010 
relative à la mise en œuvre de la
nouvelle organisation du 
contrôle de la sécurité des 
ouvrages hydrauliques en 
France métropolitaine.

résultant du décret n° 94-894 
modifié.

M. Grégory BRASSART
M. Roger DHENAIN
Mme Charlotte 
DOUMENG
M. Cyrille CAFFIN
M. Boris KOMADINA
Mme Lise PANTIGNY
M. Thierry TETU
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2.4

prévues pour les ouvrages 
hydrauliques «loi sur l’eau» ou 
pour les barrages concédés ;
. l’approbation des modalités des
examens effectués sur les parties
habituellement noyées ou 
difficilement accessibles sans 
moyens spéciaux, pour les 
barrages concédés ;
. l’instruction des procédures de 
vidange pour les barrages 
concédés ;
. la réalisation des inspections 
périodiques ou inopinées 
relatives à la sécurité des 
ouvrages hydrauliques «loi sur 
l’eau» ou les barrages concédés ;
. le suivi des évènements 
importants pour la sûreté 
hydraulique pour les ouvrages 
hydrauliques «loi sur l’eau» ou 
les barrages concédés ;
. la saisine de l’administration 
centrale pour toute demande 
d’avis lorsque la réglementation 
l’exige ou en opportunité, pour 
les ouvrages hydrauliques «loi 
sur l’eau» ou les barrages 
concédés ;
. l’instruction, la rédaction et la 
signature de tout projet d’arrêté 
ayant pour objet la sécurité de 
l’ouvrage et les autres risques 
liés à la présence de l’ouvrage, 
pour les ouvrages hydrauliques 
«loi sur l’eau» ou les barrages 
concédés.

Raccordement énergie 
renouvelable électrique : 
- Instruction, délivrance ou refus
des demandes de prorogation, 
formulées par les gestionnaires 
des  réseaux électriques de 
transport et de distribution, du 
délai légal de 18 mois prévu 
pour le raccordement au réseau 
des installations de production 
d’électricité à partir de sources 

M. Julien LABIT
Mme Catherine BARDY
Mme Virginie MAIREY-
POTIER
Mme Perrine LESAVRE
M. Pierre BRANGER (sauf 
alinéa 2.3)
M. Bruno SARDINHA 
(sauf alinéa 2.3)
M. Pascal FASQUEL (sauf 
alinéa 2.3)
M. John BRUNEVAL (sauf
alinéa 2.3).



Recueil des actes administratifs 2019_RAA_2019_13_Avril_partie_1.odt  636

2.5

d’énergie renouvelable, en 
application de l’article D. 432-4-
4 du code de l’énergie (issu du 
décret n° 2016-399 du 1er avril 
2016 relatif au délai de 
raccordement des installations 
de production d’électricité à 
partir de sources d’énergie 
renouvelable).

Délivrance (ou refus de 
délivrance), modification, 
transfert, ouvrant droit à 
l’obligation d’achat du 
biométhane
injecté dans les réseaux de gaz 
naturel. 

Délivrance du récépissé accusant
réception de la déclaration 
d’arrêt définitif. 

D 446-3 du code de l’énergie

M. Julien LABIT
Mme Catherine BARDY
Mme Virginie MAIREY-
POTIER
Mme Perrine LESAVRE
M. Pierre BRANGER (sauf 
alinéa 2.3)
M. Bruno SARDINHA 
(sauf alinéa 2.3)
M. Pascal FASQUEL(sauf 
alinéa 2,3)
M. John BRUNEVAL (sauf
alinéa 2.3).

3 Réception et homologation des 
véhicules :

Réception et homologation de 
tout véhicule à moteur, toute 
remorque ou tout élément de 
véhicule dont le poids total 
autorisé en charge est supérieur 
au poids réglementaire.

Réception des citernes de 
transport de matières 
dangereuses.

articles R321-15, 16 et 17 du 
code
de la route 

M. Julien LABIT
Mme Catherine BARDY
Mme Virginie MAIREY-
POTIER
Mme Perrine LESAVRE
M. Daniel HELLEBOID
M. François 
VANDENBON
Mme Isabelle 
LIBERKOWSKI
M. Lionel MIS
M. Frédéric 
MODRZEJEWSKI
M. Thierry THOUMY
M. David BOUSSARD
M. Didier BRUNET
M. Patrick DEREUMAUX
M. Sébastien DUPLAT
M. Philippe BINDI
M. Grégory CARIN
M. Sébastien PREVOST
Mme Christèle TILLIER
M. Jean-Bernard 
DAUCHEZ
M.GuillaumeVANDEVOO
RDE
M. Patrice HERMANT
M. Hichem EL MOUDEN
M. Bruno DEVRED
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M. Grégory DUBRULLE
M. Manuel HERENG
M. Harry MABUT
M. Erick MARCHAL
M. Pascal OPIGEZ
M. Jérémy TARMOUL
M. Philippe VATBLED
M. Alexandre 
VUYLSTEKER
M. Marcel WILLEMART
M. Dominique 
LAHONDES
Mme Florence MAISON
Mme Malika 
ABOULAHCEN

4 Délivrance et retrait des 
autorisations de mise en 
circulation :

. des véhicules de transport en 
commun de personnes ;
. des véhicules spécialisés dans 
les opérations de remorquage ;
. des véhicules de transport et 
des citernes de transport des 
matières dangereuses par route.

arrêté ministériel du 2 juillet 
1982 modifié
arrêté ministériel du 30 
septembre 1975
arrêté ministériel du 29 mai 
2009 modifié et accord 
européen relatif au transport de 
matières dangereuses par route 
(ADR)

M. Julien LABIT
Mme Catherine BARDY
Mme Virginie MAIREY-
POTIER
Mme Perrine LESAVRE
M. Daniel HELLEBOID
M. François 
VANDENBON
Mme Isabelle 
LIBERKOWSKI
M. Lionel MIS
M. Frédéric 
MODRZEJEWSKI
 M. Bruno DEVRED
M. Thierry THOUMY
M. David BOUSSARD
M. Didier BRUNET
M. Patrick DEREUMAUX
M. Sébastien DUPLAT
M. Philippe BINDI
M. Grégory CARIN
M. Jean-Marc COTON
M. Jean-Bernard 
DAUCHEZ
M. Sébastien PREVOST
Mme Christelle TILLIER 
M. Guillaume 
VANDEVOORDE
M. Patrice HERMANT
M. Grégory DUBRULLE
M. Hicham EL MOUDEN
M. Manuel HERENG
M. Harry MABUT
M. Erick MARCHAL
M. Pascal OPIGEZ
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M. Jérémy TARMOUL
M. Philippe VATBLED
M. Alexandre 
VUYLSTEKER
M. Marcel WILLEMART
M. Dominique 
LAHONDES
Mme Florence MAISON
Mme Malika 
ABOULAHCEN

5

5.1

5.2

Procédures minières :

La gestion des procédures pour 
l’institution de permis de 
recherches d’hydrocarbures.

Police des carrières.

décret n° 80-204 du 11 mars 
1980  article 7

application des dispositions de 
l’article 4 du décret n° 99-116 
du 12 février 1999

M. Julien LABIT
Mme Catherine BARDY
Mme Virginie MAIREY-
POTIER
Mme Perrine LESAVRE
M. Xavier BOUTON
Mme Mathilde PIERRE
M. Grégory BRASSART
M. Roger DHENAIN
Mme Charlotte DOUMENG

6 Installations Classées pour la 
Protection de l'Environnement

Actes, documents, rapports, 
courrier et correspondances avec
le pétitionnaire et les services 
intéressés, dans le cadre de ses 
missions relatives aux 
installations classées pour la 
protection de l’environnement, à 
l’exception :
- des certificats de projet ;
- des arrêtés d’ouverture 
d’enquête publique et de tous les
arrêtés subséquents ;
- des arrêtés  de prorogation de 
délais ;
- des arrêtés de rejet, de refus, 
d’autorisation et de prescriptions
complémentaires ;
- des arrêtés de mise en demeure 
et de sanction (amende, 
astreinte, consignation, travaux 
d’office, suspension, 
suppression, fermeture).
En particulier : 

M. Julien LABIT
Mme Catherine BARDY
Mme Virginie MAIREY-
POTIER
Mme Perrine LESAVRE
Mme Mathilde PIERRE
M. Grégory BRASSART
M. Laurent CHAUVEL
Mme Christelle LEPLAN
M. Laurent COURAPIED
M. Christophe EMIEL
M. Olivier DEBONNE
Mme Caroline DOUCHEZ
En cas d'absence ou 
d'empêchement de Mme 
Caroline DOUCHEZ la 
délégation qui lui est accordée 
sera exercée par les 
responsables des équipes au 
sein de l'unité départementale.
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-courrier de consultation des 
services et de l’Autorité 
Environnementale dans le cadre 
de l’instruction des certificats de
projet, des dossiers de demande 
d’autorisation et 
d’enregistrement et des 
demandes de modification 
notable ;
- courrier d’information du 
pétitionnaire de la non 
recevabilité de son dossier, de 
demande de compléments dans 
un délai fixé et suspension 
associée du délai de l’examen 
préalable.
- courrier d’information du 
pétitionnaire de la recevabilité 
de son dossier de transmission 
de l’avis de l’Autorité 
Environnementale ;
- demande d’analyse critique 
d’éléments des dossiers de 
demande (en application de 
l’article . 181-13ou de l’article 
R. 512-7 du code de 
l’environnement). 
- courrier au pétitionnaire 
portant appréciation du caractère
non substantiel ou substantiel 
des demandes de modification 
notable ;
- courrier donnant acte au 
pétitionnaire d’une demande de 
modification notable jugée non 
substantielle ;

7 Transferts transfrontaliers de 
déchets, hors déchets d'origine 
animale :

. Instruction des notifications ;

. Délivrance des autorisations ;

. Suivi des transferts.

application du règlement CE 
n° 1013/2006 du 14 juin 2006

M. Julien LABIT
Mme Catherine BARDY
Mme Virginie MAIREY-
POTIER
Mme Perrine LESAVRE
Mme Mathilde PIERRE
M. Grégory BRASSART
M. Laurent COURAPIED
M. Christophe EMIEL
M. Nicolas PIUSSAN
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8 Décisions et autorisations 
relatives à la détention et 
l'utilisation de spécimens 
protégés : 
- à la détention et à l’utilisation 
d’écaille de tortues marines des 
espèces Eretmochelys imbricata 
et Chelonia mydas, par des 
fabricants ou restaurateurs 
d’objets qui en sont composés ;

- à la détention et à l’utilisation 
d’ivoire d’éléphant, par des 
fabricants ou restaurateurs 
d’objets qui en sont  composés ;
- à la mise en œuvre des 
dispositions du règlement (CE) 
n° 338/97 susvisé et des 
règlements de la commission 
associés ;
- au transport de spécimens 
d’espèces animales qui sont 
simultanément inscrites dans les 
annexes du règlement (CE) n° 
338/97 susvisé et protégées au 
niveau national ;
- à l'application de la convention 
sur le commerce international 
des espèces de faune et de flore 
sauvages menacées d’extinction 
signée à Washington le 3 mars 
1973, ainsi que du règlement du 
conseil de l’Europe en date du 9 
décembre 1996.

arrêtés pris pour l’application 
des articles L411-1 et L411-2 
du code de l’environnement

M. Julien LABIT
Mme Virginie MAIREY-
POTIER
Mme Catherine BARDY
Mme Perrine LESAVRE
M. Marc GREVET
M. Frédéric BINCE
M. David GONIDEC
Mme Bénédicte LEFEVRE

9 Décisions et autorisations 
relatives à la capture, la 
destruction d’espèces 
protégées et à la dégradation 
de leur milieu de vie 

articles L411-2 et R411-6 du 
code de l’environnement

M. Julien LABIT
Mme Virginie MAIREY-
POTIER
Mme Catherine BARDY
Mme Perrine LESAVRE
M. Marc GREVET
M. Frédéric BINCE
M. David GONIDEC
Mme Bénédicte LEFEVRE

10 Inventaire du patrimoine 
naturel :
autorisation de pénétration sur 
les propriétés privées à des fins 
d’inventaire scientifique à 

article L411-5 II du code de 
l'environnement

M. Julien LABIT
Mme Virginie MAIREY-
POTIER
Mme Catherine BARDY
Mme Perrine LESAVRE
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l'exception des inventaires 
scientifiques nécessaires à la 
démarche Natura 2000.

M. Marc GREVET
M. Frédéric BINCE
Mme Bénédicte LEFEVRE 

11 Gestion des opérations 
d'investissement routier : 
instruction, dans le domaine 
foncier, des actes et décisions 
suivantes :
. approbation d'opérations 
domaniales ;
. remise à l'administration des 
domaines des terrains inutiles au
service et ce sous réserve de 
l'accord de l'inspecteur général 
intéressé ;
. procès-verbal de remise 
d'ouvrages à une collectivité 
publique dont la maîtrise 
d'ouvrage a été assurée par l’État
et inversement ;
. notification du dépôt du dossier
d'enquête parcellaire ;
. notification de l'arrêté de 
cessibilité.

M. Julien LABIT
Mme Catherine BARDY
Mme Virginie MAIREY-
POTIER
Mme Perrine LESAVRE
M. Christophe HUSSER
M. Nicolas LENOIR
Mme Nathalie RICHER
Mme Claire CAFFIN

12 Procédures administratives 
d’évaluation environnementale
de certains plans et 
programmes, documents ayant
une incidence 
environnementale et des 
documents d’urbanisme :
- les correspondances avec les 
porteurs de projet lors de 
l'élaboration des plans et 
programmes ;
- les accusés de réception des 
demandes d’examen au cas par 
cas, ainsi que les courriers de 
demande de complément faits au
pétitionnaire ou au maître 
d’ouvrage dans ce cadre,
- les accusés de réception des 
dossiers soumis à évaluation 
environnementale transmis par 
l’autorité compétente pour 
autoriser ou approuver le plan ou
document ;

M. Julien LABIT
Mme Catherine BARDY
Mme Virginie MAIREY-
POTIER
Mme Perrine LESAVRE
Mme Chantal ADJRIOU
Mme Paule FANGET-
THOUMY
Mme Yvette BUCSI
Mme Caroline CALVEZ-
MAES
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- les courriers de consultations 
des  sous-préfets, des services 
déconcentrés régionaux ou 
départementaux de l'Etat et/ou 
des établissements publics pour 
élaborer l'avis de l'autorité 
environnementale ;
- la note précisant le contenu des
études qui devront être réalisées 
par le maître d'ouvrage (ou sous 
sa responsabilité) dans l'optique 
de prise en compte en amont des 
enjeux environnementaux, lors 
de la phase dite de «cadrage 
préalable».

13 Expérimentation d’une 
autorisation unique en matière
d’Installations Classées pour la
Protection de l’Environnement
:

- lettre au pétitionnaire d’une 
demande d’autorisation unique 
déclarant cette demande 
irrecevable sur le fond et/ou la 
forme au regard de la 
réglementation sur l’autorisation
unique et sollicitant les 
compléments nécessaires en 
fixant le délai associé ;
- jugement du caractère complet 
et régulier d’une demande 
d’autorisation unique au regard 
de la réglementation sur 
l’autorisation unique ;
- lettre au pétitionnaire d’une 
demande d’autorisation unique 
déclarant cette demande 
recevable sur le fond et la forme 
au regard de la réglementation 
sur l’autorisation unique.

article 11 du décret

article 11 du décret

article 11 du décret

M. Julien LABIT
Mme Catherine BARDY
Mme Virginie MAIREY-
POTIER
Mme Perrine LESAVRE
Mme Mathilde PIERRE 
M. Grégory BRASSART
M. Laurent COURAPIED
M. Christophe EMIEL
Mme Caroline DOUCHEZ
En cas d'absence ou 
d'empêchement de Mme 
Caroline DOUCHEZ la 
délégation qui lui est accordée 
sera exercée par les 
responsables des équipes au 
sein de l'unité départementale
M. Sébastien PREVOST
Mme Christelle TILLIER
M. Guillaume 
VANDEVOORDE 

14 Centres de contrôle de 
véhicules
- décisions préfectorales 
accordant ou refusant agrément 
initial ou portant prorogation 
dudit agrément aux centres de 
contrôle technique des 
véhicules ;

M. Julien LABIT
Mme Catherine BARDY
Mme Virginie MAIREY-
POTIER
Mme Perrine LESAVRE
M. Daniel HELLEBOID
M. Thierry THOUMY
M. François VANDENBON
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-décisions préfectorales 
accordant ou refusant agrément 
initial ou portant prorogation 
dudit agrément aux contrôleurs 
travaillant dans ces centres ;

-organisation et présidence des 
réunions contradictoires en cas 
de sanction administrative.

M. Guillaume 
VANDEVOORDE
M. Sébastien PRÉVOST pour 
les décisions accordant 
agrément de contrôleur.

Fait à Lille, le 28 mars 2019

 Le Directeur Régional de l'Environnement, 
de l'Aménagement et du Logement des  Hauts-de-France 

Signé : Laurent TAPADINHAS

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DES HAUTS-DE-FRANCE 

Pôle Secrétariat Général

DÉCISION DIRECCTE HAUTS-DE-FRANCE n° 2019-PD-A-02     en date du 28 mars 2019   
portant subdélégation de signature de Madame Michèle LAILLER BEAULIEU,

directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
des Hauts  -  de  -  France dans le cadre des attributions et compétences de  

Monsieur Nicolas BASSELIER, préfet de l’Aisne,
à Monsieur Jean-Michel LEVIER, responsable de l’unité départementale de l’Aisne

LA DIRECTRICE RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DES HAUTS-DE-FRANCE 

Vu le Code de Commerce ;

Vu le Code du Tourisme ;

Vu le Code de l’Artisanat ;

Vu le Code de la Consommation ;

Vu le Code du Travail ;

Vu le Code de la Sécurité Sociale ;

Vu le Code général des impôts ;

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;
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Vu la Loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ;

Vu la Loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie
sociale,

Vu la Loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son
article 132 ;

Vu la Loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu la Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ;

Vu  le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions  administratives
individuelles ;

Vu le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles  ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et les départements  ;

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de
l’État ;

Vu  le  décret  n°  2009-1377  du  10  novembre  2009  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  directions
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) ;

Vu le décret du Président de la République du 21 avril  2016 nommant M. Nicolas BASSELIER, Préfet de
l’Aisne,

Vu l’arrêté interministériel  du 13 octobre 2016 portant  nomination de Monsieur  Jean-Michel  LEVIER, sur
l’emploi  de responsable de l’unité départementale de l’Aisne à la direction régionale des entreprises,  de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi des Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté interministériel du 13 juillet 2017 portant nomination de Madame Michèle LAILLER BEAULIEU
sur l’emploi  de directeur régional  des entreprises,  de la concurrence,  de la consommation,  du travail  et  de
l’emploi des Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 2017-348 en date du 20 juillet  2017 donnant  délégation de signature à Madame
Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l’emploi des Hauts-de-France,

DÉCIDE

Article  1e : Subdélégation  de signature  est  donnée à Monsieur  Jean-Michel  LEVIER,  directeur  du travail,
responsable de l’unité départementale de l’Aisne pour les décisions, actes administratifs et correspondances
relevant des attributions de la direction régionale des entreprises de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi (DIRECCTE) des Hauts-de-France dans les domaines relevant de la compétence du Préfet
de l’Aisne en application de l’article 4 de l’arrêté préfectoral n° 2017-348 en date du 20 juillet 2017 susvisé ;
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Article  2  : En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Monsieur  Jean-Michel  LEVIER,  la  subdélégation  de
signature prévue à l'article 1e de la présente décision sera exercée par :
 

• Monsieur Emmanuel FACON,
• Madame Nathalie LENOTTE,
• Monsieur Luc SOHET.

Article 3 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Louis MIQUEL, directeur régional adjoint
de  la  concurrence,  consommation  et  répression  des  fraudes  pour  les  décisions,  actes  administratifs  et
correspondances  relevant  des attributions  de la direction régionale des entreprises de la concurrence,  de la
consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) des Hauts-de-France dans les domaines relevant de la
compétence du Préfet de l’Aisne ainsi que les actes relatifs à l’agrément des organismes  pour l’installation, la
réparation et le contrôle de service des instruments de mesures, ainsi que tous les actes relatifs à l’attribution, à
la suspension et au retrait des marques d’identification en application de l’article 4 de l’arrêté préfectoral n°
2017-348 en date du 20 juillet 2017  susvisé ;

Article  4 : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Jean-Louis  MIQUEL,  la  subdélégation  de
signature prévue à l’article 3 de la présente décision  sera exercée par : 

• Monsieur Jean-Jacques COUSIN, 
• Monsieur Jean-Michel MIROIR, 
• Monsieur Philippe REDONDO, 
• Madame Véronique VALENTIN-ALEXIS.

Article  5 : Dans le  cadre  de la mutualisation  interdépartementale  mise  en place en DIRECCTE Hauts -de-
France,  subdélégation  est  donnée  aux  responsables  des  unités  départementales  en  charge  de  dossier(s)
mutualisé(s), ainsi qu’aux agents désignés ci-après, pour signer les actes, décisions et correspondances selon
les modalités suivantes :

Domaines de compétence Ressorts 
d’exercice 
des 
compétences

Subdélégataires Subdélégataires en cas 
d’absence ou 
d’empêchement

Agrément relatif à la 
reconnaissance de la qualité de 
Société Coopérative Ouvrière et 
de Production (SCOP)

Loi n°47-1775 du 10/09/1947

Loi n°78-763 du 19/07/1978

Loi n°92-643 du 13/07/1992

Décret n°79-376 du 10 mai 1979

Décret n°93-455 du 23/03/1993

Décret n°93-1231 du 10/11/1993

Région 
Hauts-de-
France

M. Olivier 
BAVIÈRE, 
responsable de l’unité
départementale Nord-
Lille

- Mme Isabelle 
BARTHÉLÉMY

- Mme Stéphanie 
CLAUWAERT

- Mme Christine 
CLEMENT, 

- M. Pierre LE FLOCH, 

- M. Olivier MOYON, 

- M. Mohamed 
REKHAIL,

- M. Hugues 
VERSAEVEL.
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Remboursement des frais des 
conseillers des salariés

Art. L1232-10 et L1232-11 du 
code du travail

Art. D1232-7 à D1232-9 du code
du travail

Région 
Hauts-de-
France

M. Florent 
FRAMERY, 
responsable de l’unité
départementale du 
Pas-de-Calais

- Mme Sylvie 
AZELART, 

- Mme Françoise 
LAFAGE,

- M. Dominique 
LECOURT,

- Mme Florence 
TARLEE, 

- Mme Séverine TONUS,

Enregistrement des contrats 
d’apprentissage dans le secteur 
public non industriel et 
commercial

Art. L6227-11 du code du travail

Région 
Hauts-de-
France

M. Marc PILLOT, 
chargé de l’intérim du
responsable de l’unité
départementale de la 
Somme, à compter du
3 avril 2019

- Mme Nadia CASTAIN,

- Monsieur Éric PAJOT

- Mme Nadège 
PIERRET, 

- M. Philippe 
SUCHODOLSKI. 

M. Jean-Michel 
LEVIER,  
responsable de l’unité
départementale de 
l’Aisne

- M. Emmanuel FACON,

- Mme Nathalie 

LENOTTE 

- M. Luc SOHET.

Article 6 : Sont exclus de la présente subdélégation de signature : 

• les actes à portée réglementaire,
• les arrêtés portant nomination des membres de commissions et comités régionaux,
• les arrêtés d’ouverture d’enquête publique et de tous les arrêtés subséquents,
• les conventions de tous ordres avec des collectivités territoriales ou des établissements publics engageants

financièrement l’État,
• les instructions ou circulaires adressées aux collectivités territoriales,
• les réponses aux recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité,
• les requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétences auprès des différentes juridictions.

Article 7 : La décision n° 2019-PD-A-01 du 29 janvier 2019 est abrogée.

Article 8 : Madame Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de
la consommation, du travail et de l'emploi des Hauts-de-France, est chargée de l'exécution du présent arrêté qui
sera notifié aux intéressés,  transmis au préfet  de l’Aisne et publié au recueil  des actes administratifs  de la
préfecture de l’Aisne.

Fait à Lille, le 28 mars 2019

La directrice régionale des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail

et de l’Emploi des Hauts-de-France 
Signé : Michèle LAILLER BEAULIEU
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Conformément aux articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa
publication.

Unité Départementale de l’Aisne

Récépissé n° 2019-112 en date du 29 mars 2019 de déclaration d’un organisme de services à la personne
enregistrée sous le n° SAP/528385230 et formulée conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail, au

nom de la SAS ADHAP Services – ADAS à LAON

CONSTATE,

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE des Hauts-de-
France / Unité départementale de l'Aisne, le 25 mars 2019 par Madame Béatrice STOURBE, en qualité de
présidente de la SAS ADHAP Services – ADAS dont le siège social est 105 rue de la Hurée et Avenue Charles
de Gaulle – 02000 LAON et compte deux établissements au 14 avenue de Président  J.F Kennedy – 02220
BRAINE et 7 rue de l’Angle Noir - 02320 ANIZY LE GRAND et enregistré sous le n° SAP/528385230 pour
les activités suivantes :

Les activités de Services à la personne relevant de la déclaration :

- Entretien de la maison et travaux ménagers ;
- Préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux courses ;
- Accompagnement  des  personnes  qui  ont  besoin  temporairement  d'une  aide  personnelle  (hors  personnes

âgées  ou handicapées  ou atteintes  de pathologies  chroniques),  en dehors  de leur  domicile  (promenade,
transport, actes de la vie courante) ;

- Assistance aux personnes (hors personnes âgées ou handicapées ou atteintes de pathologies chroniques ou
familles fragilisées)  qui ont besoin temporairement d'une aide personnelle à leur domicile,  à l'exception
d'actes de soins relevant d'actes médicaux.

Et

Les activités relevant de la déclaration, soumises également au régime de l’autorisation en mode prestataire et
s’exerçant sur le département de l’Aisne :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou l’aide personnes âgées ou handicapées ou atteintes de
pathologies chroniques qui ont besoin de telle prestations à leur domicile ou l’aide personnelle à domicile
aux familles fragilisées, à l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux ;

- Accompagnement  des  personnes  âgées  ou handicapées  ou atteintes  de pathologies  chroniques  ou l’aide
personnelle  à  domicile  aux  familles  fragilisées,  dans  leurs  déplacements  en  dehors  de  leur  domicile
(promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante).

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition),  ces activités ouvrent  droit  au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7233-2 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément.

Néanmoins,  en application de l’article  D. 312-6-2 du code de l’action sociale et  des familles,  les activités
nécessitant une autorisation n’ouvrent pas droit à ces dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu
l’autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.

Sous ces réserves, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement  de  la  déclaration  pourrait  être  retiré  dans  les  conditions  fixées  aux  articles  R.7232-20  à
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet : 

- d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE Hauts-de-France / Unité départementale de l'Aisne ;
- d'un recours hiérarchique adressé au Ministre de l’économie,  de l’industrie et du numérique /  Direction

générale des entreprises / Mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss / 75703 Paris Cedex 13 ;
- d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la notification en saisissant le tribunal

administratif,  en  « Télérecours  citoyen »  au  lien  suivant :  www.telerecours.fr ou  par  courrier :  14  rue
Lemerchier / 80000 Amiens.

Laon, le 29 mars 2019

po / le Préfet et par délégation, 
le Responsable de l'Unité départementale de l'Aisne,

Signé : Jean-Michel LEVIER

Récépissé n° 2019-114 en date du 2 avril 2019 de déclaration d’un organisme de services à la personne
enregistrée sous le n° SAP/528385230 et formulée conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail, au

nom de la SAS ADHAP Services – ADAS à LAON

CONSTATE,

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE des Hauts-de-
France / Unité départementale de l'Aisne, le 29 mars 2019 par Madame Béatrice STOURBE, en qualité de
présidente de la SAS ADHAP Services – ADAS dont le siège social est 105 rue de la Hurée et Avenue Charles
de Gaulle – 02000 LAON et compte deux établissements au 14 avenue de Président  J.F Kennedy – 02220
BRAINE et 7 rue de l’Angle Noir - 02320 ANIZY LE GRAND et enregistré sous le n° SAP/528385230 pour
les activités suivantes :

Les activités de Services à la personne relevant de la déclaration :

http://www.telerecours.fr/
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- Entretien de la maison et travaux ménagers ;
- Préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux courses ;
- Soins d'esthétiques à domicile pour les personnes dépendantes ;
- Livraison de courses à domicile ;
- Assistance administrative à domicile ;
- Accompagnement  des  personnes  qui  ont  besoin  temporairement  d'une  aide  personnelle  (hors  personnes

âgées  ou handicapées  ou atteintes  de pathologies  chroniques),  en dehors  de leur  domicile  (promenade,
transport, actes de la vie courante) ;

- Assistance aux personnes (hors personnes âgées ou handicapées ou atteintes de pathologies chroniques ou
familles fragilisées)  qui ont besoin temporairement d'une aide personnelle à leur domicile,  à l'exception
d'actes de soins relevant d'actes médicaux.

Et

Les activités relevant de la déclaration, soumises également au régime de l’autorisation en mode prestataire et
s’exerçant sur le département de l’Aisne :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou l’aide personnes âgées ou handicapées ou atteintes de
pathologies chroniques qui ont besoin de telle prestations à leur domicile ou l’aide personnelle à domicile
aux familles fragilisées, à l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux ;

- Accompagnement  des  personnes  âgées  ou handicapées  ou atteintes  de pathologies  chroniques  ou l’aide
personnelle  à  domicile  aux  familles  fragilisées,  dans  leurs  déplacements  en  dehors  de  leur  domicile
(promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante).

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition),  ces activités ouvrent  droit  au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7233-2 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément.

Néanmoins,  en application de l’article  D. 312-6-2 du code de l’action sociale et  des familles,  les activités
nécessitant une autorisation n’ouvrent pas droit à ces dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu
l’autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.

Sous ces réserves, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement  de  la  déclaration  pourrait  être  retiré  dans  les  conditions  fixées  aux  articles  R.7232-20  à
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet : 
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- d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE Hauts-de-France / Unité départementale de l'Aisne ;
- d'un recours hiérarchique adressé au Ministre de l’économie,  de l’industrie et du numérique /  Direction

générale des entreprises / Mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss / 75703 Paris Cedex 13 ;
- d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la notification en saisissant le tribunal

administratif,  en  « Télérecours  citoyen »  au  lien  suivant :  www.telerecours.fr ou  par  courrier :  14  rue
Lemerchier / 80000 Amiens.

Laon, le 2 avril 2019.

po / le Préfet et par délégation, 
le Responsable de l'Unité départementale de l'Aisne,

Signé : Jean-Michel LEVIER

CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-QUENTIN - DIRECTION GENERALE 

Secrétariat Général et des Affaires Médicales

Décision   n° 2019/0877 en date du   26 mars 2019   portant délégation permanente de signature  
à Mme Mylène DELALIEU, adjointe au directeur des ressources humaines

Le directeur du centre hospitalier,

Vu l’article L.6143-7  du code de la santé publique,

Vu  les  articles  D.6143-33  à  D.6143-36  dudit  code  relatifs  aux  modalités  de  délégation  de  signature  des
directeurs,

Considérant la nomination de M. François GAUTHIEZ dans les fonctions de directeur du centre hospitalier de
Saint-Quentin par arrêté du 12 mai 2010 de Mme la directrice générale du Centre National de Gestion,

Vu le procès-verbal du 1er juin 2010 installant M. François GAUTHIEZ dans ses fonctions à compter de cette
même date,

Considérant l’organigramme de la direction des ressources humaines applicable à compter du 1er avril 2019,

D É C I D E  :

ARTICLE 1er :

Délégation  permanente  est  donnée  à  Mme  Mylène  DELALIEU,  Attachée  d’Administration  Hospitalière,
adjointe au directeur des ressources humaines, pour signer les actes, décisions, pièces et correspondances en
toutes matières ressortissant à ses compétences.

ARTICLE 2 :

Sont exclus des délégations consenties par l’article 1er de la présente décision :

• Les décisions de titularisation du personnel hospitalier,

http://www.telerecours.fr/
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• Les actes ou décisions relatifs à la situation statutaire du personnel d’encadrement, 

• Les mesures à caractère disciplinaire, 

• Les correspondances avec les organisations syndicales, les élus, la tutelle et les autorités extérieures, 

• Les notes de service générales.

Sous réserve des dispositions de la décision n° 2019/0002 du 2 janvier 2019 portant délégation générale de 
signature.

ARTICLE 3 :

En cas d’absence de Mme Mylène DELALIEU, cette délégation est exercée par :
• Mme Martine LEJEUNE, responsable du développement des ressources humaines.
• Mme Claire BURGEAT, responsable de la politique de maintien et de retour à l’emploi, de la prévention 

des risques professionnels.

ARTICLE 4 :

Cette décision annule et remplace la décision n° 2018/3595 en date du 27 novembre 2018.

Fait à SAINT-QUENTIN, le 26 mars 2019

CENTRE HOSPITALIER DE SOISSONS - DIRECTION GENERALE

Secrétariat Général

Décision n° 19-18 en date du 18 mars 2019 de délégation de signature au titre de la direction des ressources
économiques et logistiques du centre hospitalier de Soissons

LE DIRECTEUR,

Vu l’ensemble des textes applicables,

Vu la décision de l’ARS en date du 31 décembre 2018, mettant en place un intérim après la dissolution de la
direction commune,

Vu l’organigramme du centre hospitalier de Soissons en date du 18 mars 2019,
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DECIDE

Article 1 : Délégation permanente est donnée à Monsieur José PULIDO, directeur adjoint en responsabilité de
la direction des ressources économiques et logistiques, à l’effet de signer au nom du directeur général :

 tous actes, décisions ou conventions relatifs aux champs sous sa responsabilité.

Article 2 : La signature et le paraphe de la nouvelle délégation sont joints ci-dessous à la présente décision.

Titulaire de la délégation Signature et paraphe

José PULIDO
Directeur adjoint

Article  3 :  La présente  décision sera communiquée  au conseil  de  surveillance  et  transmise sans  délai  aux
comptable de l’établissement. 

Article 4 : La présente décision sera insérée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aisne.

Soissons, le 18 mars 2019

Le Directeur
Signé : E. LAGARDERE

Décision n° 19-19 en date du 18 mars 2019 de délégation générale de signature  

LE DIRECTEUR,

Vu l’ensemble des textes applicables,

Vu la décision de l’ARS en date du 31 décembre 2018, mettant en place un intérim après la dissolution de la
direction commune,

Vu l’organigramme du centre hospitalier de Soissons en date du 18 mars 2019,
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DECIDE

A compter du 18 mars 2019,

Article 1 : Délégation permanente est donnée à Monsieur José PULIDO, directeur adjoint en responsabilité de
la direction des ressources économiques et logistiques, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Eric
LAGARDERE, sans que l’absence ou l’empêchement n’ait besoin d’être invoqué(e) ou justifié(e), à l’effet de
signer tous actes, décisions, attestations ou conventions relevant du directeur général.

Article  2 :  Délégation  permanente  est  donnée  à  Monsieur  Yannick  GIRAULT,  directeur  adjoint  en
responsabilité de la direction des ressources humaines, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Eric
LAGARDERE et de Monsieur José PULIDO, sans que leur absence ou leur empêchement n’ait besoin d’être
invoqué(e)  ou  justifié(e),  à  l’effet  de  signer,  tous  actes,  décisions,  attestations  ou conventions  relevant  du
directeur général.

Article 3 : Délégation permanente est donnée à Madame Laura KEIFLIN, directrice adjointe en responsabilité
de  la  direction  des  ressources  financières,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Eric
LAGARDERE, de Monsieur José PULIDO et de Monsieur Yannick GIRAULT, sans que leur absence ou leur
empêchement n’ait besoin d’être invoqué(e) ou justifié(e), à l’effet de signer, tous actes, décisions, attestations
ou conventions relevant du directeur général.

Article 4 : Délégation permanente est donnée à Monsieur Eric HEYRMAN, directeur adjoint en responsabilité
de la direction de la stratégie,  des activités,  des affaires médicales  et  de la délégation aux usagers,  en cas
d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Eric  LAGARDERE,  de  Monsieur  José  PULIDO,  de  Monsieur
Yannick GIRAULT et de Madame Laura KEIFLIN, sans que leur absence ou leur empêchement n’ait besoin
d’être invoqué(e) ou justifié(e), à l’effet de signer, tous actes, décisions, attestations ou conventions relevant du
directeur général.

Article  5 :  Délégation  permanente  est  donnée  à  Monsieur  Hervé  BERNARD,  directeur  des  soins  faisant
fonction, en responsabilité de la direction des soins, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Eric
LAGARDERE, de Monsieur José PULIDO, de Monsieur Yannick GIRAULT, de Madame Laura KEIFLIN et
de Monsieur Eric HEYRMAN, sans que leur absence ou leur empêchement n’ait besoin d’être invoqué(e) ou
justifié(e), à l’effet de signer, tous actes, décisions, attestations ou conventions relevant du directeur général.

Article 6 : La signature et le paraphe de la nouvelle délégation de signature sont joints ci-dessous à la présente
décision.

Titulaire de la délégation Signature et paraphe

José PULIDO
Directeur adjoint
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Yannick GIRAULT 
Directeur adjoint

Laura KEIFLIN 
Directrice adjointe

Eric HEYRMAN
Directeur adjoint

Hervé BERNARD
Directeur des soins faisant fonction

Article 7 :  La présente décision sera communiquée au conseil  de surveillance,  et  transmise sans délai  aux
comptables de l’établissement.

Article 8 : La présente décision sera insérée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aisne.

Soissons, le 18 mars 2019

Le Directeur
Signé : E. LAGARDERE

L'annexe à cet arrêté est consultable sur le portail des services de l'Etat dans l'Aisne
(http://www.aisne.gouv.fr/Publications/Recueil-des-Actes-Administratifs)


